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L'AN DEUX MILLE, ce vingt et unième (21e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Alors, ouverture de l'audience, aujourd'hui le vingt et un (21) novembre deux mille (2000), dossier R-3443-2000, demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maîtres Pierre Théroux et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont :




L'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Guy Sarault.




Le Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Michel Davis.




Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc.




Fédération des coopératives d'économie familiale et Action Réseau Consommateur, représentées par maître Hélène Sicard.




Gazoduc Trans Québec & Maritimes incorporée, représentée par M. Phi P. Dang.




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Et Option consommateurs, représentée par maître Benoît Pepin.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui dési-rent présenter une demande ou faire des représenta-tions au sujet de ce dossier?




Alors, je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interven-tions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour Madame, Messieurs, bienvenue à ce




début d'audience. Comme vous le savez, nous avons reçu une requête de ARC-FACEF, de maître Sicard, pour reporter les auditions à une date ultérieure et préférablement, selon la demande, après la tenue des audiences dans le dossier 3444.




Cette demande, telle qu'alléguée dans la position de ARC-FACEF, évidemment, fait suite au dépôt de la preuve complémentaire, de preuves complémentaires par SCGM et, également, à la production de deux amende-ments, en ce qui concerne d'une part le report de la date de mise en application des tarifs dégroupés, soit du premier (1er) octobre deux mille (2000) au premier (1er) octobre deux mille un (2001) et deuxièmement, cette demande fait suite aux retraits de la limitation d'accès aux services dégroupés pour les clients d'une consommation inférieure à trente mille (30 000) mètres cubes.




Nous avons également reçu hier une demande ou la position, c'est-à-dire, exprimée par maître Pepin, représentant Option consommateurs, à l'effet... d'abord, on partage les préoccupations émises dans la position de ARC-FACEF, mais en même temps, on précise qu'ils seraient prêts, qu'ils sont d'accord pour rejeter la demande d'ARC-FACEF de remise des audien-ces, dans la mesure où le dossier, où les audiences qui débutent aujourd'hui, ne concernent que la




question du dégroupement des tarifs et des services pour les consommateurs ayant une consommation supérieure à trente mille (30 000) mètres cubes.




Alors, devant ces deux positions, j'aimerais demander aux intervenants de donner leur opinion, mais d'abord de demander à maître Sicard si elle a des choses à ajouter sur sa position écrite.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




REPRÉSENTATIONS DE Me HÉLÈNE SICARD :




J'aimerais juste souligner à la Régie qu'il est assez inhabituel, dans des procédures, qu'on reçoive des preuves, comme ça, qui changent la nature au fond, finalement, de la demande à la dernière minute et sans avis préalable et on est ici pour prendre des positions et les positions qu'on aurait prises, et c'est pas qu'on est contre, entre autres, spécifi-quement, là, le report à deux mille un (2001).




C'est juste que ça demande... si on l'avait su avant, les conclusions et les recommandations qu'on aurait faites dans notre mémoire auraient été complètement




différentes.




Ce dossier est en mouvement constant, il évolue très vite, il y a des choses que SCGM nous avait dit dans sa preuve qu'elle n'était pas en mesure de faire dans les délais où on procédait, pour pouvoir procéder; bien, à la lumière de tout ce qui évolue, de tout ce qui avance, bien qu'elle les fasse, ces choses-là, avant qu'on procède.




On a prévu cinq jours d'audience, ce sont des frais élevés pour tout le monde; s'il y a des choses qui doivent être corrigées plus tard et que maintenant c'est reporté à deux mille un (2001), corrigeons-les maintenant et procédons après.




Pour ce qui est du trente mille (30 000) mètres cubes, il est évident, SCGM retire d'abord, puis ensuite laisse discrétion à la Régie à savoir si ça va s'appliquer ou ne pas s'appliquer que ça demande une preuve et une position de la part des interve-nants qui est complètement différente.




Si le trente mille (30 000) mètres cubes est là et que c'est une protection pour les petits consomma-teurs et qu'on ne le discute pas, c'est une chose et ça ne prend pas de temps, c'est acquis.




À partir du moment où ce n'est plus un acquis, ça nous demande de faire des représentations et de faire une preuve qui est bien différente.




Il faut se souvenir que dans ce dossier qui se déroule depuis les années quatre-vingt-dix (90), les petits consommateurs n'ont que très peu été représen-tés. On est présent dans les dossiers depuis la der-nière année, dernière année et demie, il y a beaucoup de choses qui se sont passées qui nous ont demandé beaucoup de travail à rattraper, puis à réviser; il y a des principes qui ont déjà été établis qui vont vers le dégroupement, alors il faut s'assurer que nos clients et les gens qu'on représente vont être bien représentés et la façon de fonctionner de SCGM nous empêche, à ce stade-ci, là, de faire ça correctement.




Alors, c'est dans cet esprit-là qu'on vous demande une remise, on ne vous demande pas de reporter les audiences dans un an, on vous demande de demander à SCGM d'être précis quant à la preuve qu'elle dépose et quant à la demande qu'elle fait et qu'après ça, qu'on puisse produire des mémoires et des preuves sur ce qu'elle demande et que ce qui doit être discuté un peu plus tard et réajusté, que ça aussi ce soit très clair et qu'on ait des délais pour le faire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Je comprends que maître Pepin n'est pas là, monsieur Vennes, avez-vous des choses à ajouter à votre position écrite transmise hier?




REPRÉSENTATIONS DE M. YANNICK VENNES :




Non, pas particulièrement, notre lettre parle d'elle-même. La seule chose que maître Pepin m'a demandé de transmettre à la Régie, c'est que s'il y avait des discussions supplémentaires, il serait préférable d'attendre sa présence après le lunch, étant donné qu'il est à l'hôpital ce matin. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Sarault, avez-vous des commentaires?




REPRÉSENTATIONS DE Me GUY SARAULT :




Merci, Monsieur le président, monsieur et madame les régisseurs. Écoutez, comme tout le monde j'ai pris connaissance hier soir de la missive de maître Sicard, demandant le report du dossier.




Évidemment, on allègue là-dedans qu'il y a des éléments qui ont changé depuis le dépôt de la preuve de Gaz Métro, qui ont pour effet de causer un préju-dice à ARC et FACEF, au niveau de la préparation de leur preuve, préparation des audiences, etc.




D'entrée de jeu, je voudrais souligner que l'associa-tion que je représente, est très sensible aux besoins pour la Régie, comme tout tribunal administratif quasi judiciaire, de respecter le droit des autres parties d'être entendues et de présenter adéquatement et complètement leur point de vue.




Je pense que c'est une source particulière de préoccupation lorsqu'il y a des amendements majeurs qui sont introduits dans un dossier peu de temps avant la tenue d'une audience.




Évidemment, on le sait, il y a habituellement, lorsque des éléments de preuve écrite importants sont introduits au dossier, un mécanisme de demande de renseignement, etc., de façon à ce que tout le monde puisse bien préparer sa preuve.




Je soulignerai, toutefois, qu'il devrait selon nous en aller autrement lorsqu'on a affaire à ce que je qualifierais d'ajustements ou d'amendements moins importants, qui n'ont pas pour effet de modifier la substance du dossier et ça, évidemment, c'est une question de jugement.




Ici, on a affaire à un dossier qui est relativement complexe, c'est un dossier qui dure depuis six ans, il a été ouvert en mil neuf cent quatre-vingt-




quatorze (1994) dans le dossier R-3313-94, qui a mené à deux décisions, la D-96-44 et la D-98-05 respecti-vement.




Il y a eu des rencontres d'un groupe de travail qui ont été tenues quand même pendant une couple d'an-nées, là, suite à la décision D-98-05.




Je reconnais que les consommateurs résidentiels n'étaient peut-être pas présents aux étapes qui ont mené aux décisions D-96-44 et D-98-05, bien qu'ils auraient pu le faire, eu égard aux avis publics qui avaient été publiés annonçant la tenue des audiences, à l'époque.




Cependant, et sauf erreur de ma part, je pense que les consommateurs résidentiels ont été consultés, ils ont eu l'opportunité de participer aux rencontres du groupe de travail qui ont précédé le dépôt de la requête R-3443-2000.




Alors, comme on le sait, la preuve principale qui a été déposée, en l'occurrence la pièce SCGM-2, docu-ment 1, c'est un document de quatre-vingt-dix-neuf (99) pages qui a été complété par une foule de réponses à des questions qui ont été adressées à Gaz Métro, il y en a plusieurs qui émanaient de l'asso-ciation que je représente et le dossier est certaine-




ment volumineux, et je pense que c'est dans cette perspective-là de cette globalité du dossier qu'il faut s'interroger sur le caractère majeur ou mineur des modifications auxquelles il est fait référence dans la lettre de maître Sicard du vingt (20) novem-bre, donc d'hier.




Comme premier motif, on souligne le dépôt d'une preu-ve complémentaire. Effectivement, il y a une preuve complémentaire qui a été déposée, qui apporte ce que je qualifierais de certains ajustements au tarif qui est proposé au niveau de l'équilibrage et qui précise la position de Gaz Métro à l'égard de certaines ques-tions ponctuelles, qui découlent de sa preuve princi-pale et des questions qui ont été adressées sur sa preuve principale.




Avec respect, je ne pense pas qu'il s'agisse d'amen-dements majeurs qui ont pour effet de modifier la substance de la proposition au point de justifier un report des audiences et je signalerai que ça fait quand même un certain moment que cette preuve complé-mentaire a été déposée; alors, pour notre part, nous avons eu le temps de la faire traduire en anglais, de l'acheminer à notre expert de façon à ce que s'il le juge nécessaire, qu'il puisse apporter des complé-ments de commentaires sous forme d'ajouts à son rap-port d'expert qui a déjà été déposé au dossier et, en




autant que nous sommes concernés, ça ne constitue pas un empêchement pour procéder.




Comme autre motif, on allègue deux amendements, le premier étant le report au premier (1er) octobre deux mille un (2001) de la mise en application des tarifs dégroupés.




Bien, écoutez, je pense que ce report, justement, nous permet de respirer un peu et s'il y a des sujets qui demeurent en suspens et qui sont d'une préoccupa-tion pour les consommateurs résidentiels à l'issue des audiences dans le présent dossier, bien on aura un peu de temps après la décision et avant la cause tarifaire de l'année prochaine pour, peut-être, se pencher sur ces aspects-là.




D'ailleurs, dans notre preuve, nous demandons la tenue de rencontres de groupes de travail dans le cadre du suivi du dossier.




Alors, s'il y a des éléments particuliers qui demeu-rent en suspens, il est évident que les consommateurs résidentiels pourront participer à ces discussions-là, de façon à faire ce que j'appellerais du * fine tuning + après la décision, et ça, ce n'est pas nouveau. On est en matière réglementaire, de la régulation économique et des ajustements, il y en a




couramment à l'égard de plusieurs programmes, à l'égard de plusieurs politiques tarifaires et ça fait partie du travail que nous devons faire ici, à la Régie.




Il y a une foule d'exemples - dont je vais vous faire grâce - qu'on pourrait citer d'ajustements de la sorte qui ont été faits par le passé, dans plusieurs dossiers qui intéressaient Gaz Métro ou Gazifère.




(9 h 45)




Le deuxième élément, c'est le retrait de limitation de l'accès aux services dégroupés pour les clients de consommation inférieure à trente mille mètres cubes (30 000 m3) par jour. Évidemment, moi, je ne repré-sente pas des consommateurs qui ont une consommation inférieure à trente mille mètres cubes (30 000 m3) par jour; cependant, selon ma compréhension du dossier, c'est qu'au début, et en raison de contrain-tes d'ordre informatiques, Gaz Métro ne se sentait pas en mesure d'offrir le dégroupement des tarifs aux clients de plus petite consommation, en raison essen-tiellement de problèmes de facturation et d'adminis-tration comptable, logistique, et cetera.




Parce qu'évidemment, et on ne s'en cache pas, l'association que je représente a toujours préconisé à ce que le dégroupement des tarifs, ça soit accessi-ble à tout le monde, en autant que faire se peut.




Alors dans la preuve initiale qui a été déposée, on limitait cette introduction progressive, c'est-à-dire que pour les clients de plus petite consommation, l'accès aux services dégroupés était retardé mais non pas éliminé; c'était simplement un processus par étape, selon ma compréhension.




Or, il appert que, suite à la progression du dossier et au, j'imagine, à l'amélioration des systèmes à l'interne chez Gaz Métro, on est en mesure de le faire, il n'y a pas d'empêchement d'ordre informati-que. Et que, plutôt que d'avoir une introduction progressive, on pourrait désormais donner aux consommateurs résidentiels l'option, et je souligne le mot * option +, et non pas l'obligation, de se prévaloir du dégroupement des tarifs.




Or, dans la mesure où c'est seulement une option, on aurait pensé que, finalement, ceux qui ne veulent pas, qui croient que le dégroupement des tarifs, ce n'est pas souhaitable, bien ils ont tout simplement l'option de demeurer groupés, ce n'est pas plus compliqué que ça, comme c'était auparavant.




À tout événement, je peux comprendre que, eu égard au fait que, pour les clients de petite consommation, il y a moins de connaissance de l'industrie, il y a moins de compréhension peut-être des implications, et




cetera, que les associations qui les représentent, par souci de prudence, et cetera, préfèrent maintenir une introduction progressive, et je respecte ça. Mais est-ce qu'il s'agit, encore une fois, d'une modifica-tion majeure qui change la teneur du dossier, qui en modifie la substance? Je soumets que non, je pense que ça tombe plus dans la catégorie de ce que j'ap-pellerais des ajustements ou des amendements mineurs.




Et je me permettrai d'ouvrir une petite parenthèse ici, et je souhaite que là n'est pas l'intention des consommateurs résidentiels évidemment, dans la preuve de Gaz Métro, on a identifié qu'il y avait des frais, qui ne sont certes pas astronomiques compte tenu de l'ampleur de la base de tarification de Gaz Métro, mais on a identifié des frais de trois cent quinze mille dollars (315 000 $), sauf erreur, associés à l'introduction...




LE PRÉSIDENT :




Trois cent vingt-cinq (325).




Me GUY SARAULT :




Trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $), o.k., I stand corrected, je n'étais pas loin, j'étais à dix mille (10 000)... associés à l'introduction des tarifs dégroupés.




Bon, évidemment, si on transpose ça par cent par mètre cube, j'imagine que ça ne représente pas grand chose, mais à tout le moins, seulement par souci de transparence et d'équité, j'espère qu'on ne viendra pas nous dire, après avoir refusé l'accès aux servi-ces dégroupés, maintenant que le trois cent vingt-cinq (325) devrait être imputé exclusivement aux clients industriels; notre réponse va être : * Bien, écoutez, là, Gaz Métro est en mesure de vous l'of-frir, elle vous l'aurait offert et c'est vous qui n'en voulez pas. + Alors dans les circonstances, moi, je pense que, je réserve mes droits, en tout cas, sur le fond pour présenter des observations sur cet aspect du dossier.




Alors pour conclure, écoutez, je suis très conscient des préoccupations des consommateurs résidentiels. Je prends bonne note cependant qu'une autre organisation qui représente les consommateurs résidentiels, en l'occurrence Option consommateurs, ne semble pas partager, en tout cas, entièrement les préoccupations de la FACEF/ARC au niveau de la demande de remise.




On est très respectueux de leur droit d'être enten-dus, et avec respect, et compte tenu de l'ampleur du dossier, et des frais que nous avons engagés, vous savez, nous, on est ici ce matin, j'ai un consultant, j'ai réservé les services de monsieur Bob Knecht pour




le cinq (5) décembre, on va avoir une rencontre préparatoire, en fait, c'est un dossier qui roule depuis plus longtemps.




Et évidemment, si on parle de frais, je pense qu'inévitablement, lorsqu'un dossier est remis alors qu'il était prêt à procéder, il y a des frais qui sont engagés pour tout le monde et qu'en autant que faire se peut, on devrait éviter ce genre de pratique-là, à moins toujours que ça cause un préju-dice aux parties, que ça viole leur droit d'être entendues. Mais il ne nous semble pas que c'est le cas dans le présent dossier et nous, en autant que nous sommes concernés, nous sommes prêts à procéder comme prévu.




Alors voilà l'essence de nos représentations. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. Maître Leclerc?

Z




REPRÉSENTATIONS DE Me LOUIS A. LECLERC :




Bonjour, Monsieur le Président, Madame...




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




Me LOUIS A. LECLERC :




Louis Leclerc, pour TransCanada Gas. Je ne retiendrai pas l'attention très longtemps de la Régie, je fais écho aux propos de maître Sarault, nous partageons ce point de vue. Il y a seulement que deux éléments que j'ajouterais.




Le premier, c'est que si la Régie, dans un souci d'équité, décidait de reporter le traitement de la question des trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour) par jour et moins, les clients qui consomment ça, pour nous, c'est une question que le report de cet, la considération de cet élément-là ne devrait pas être très, très, très loin dans un avenir. En d'autres mots, par souci d'équité, pour nous, cette question doit être traitée de façon assez rapprochée.




Essentiellement parce que le seuil de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour), pour nous, est quand même un seuil assez élevé et qu'en deça de ce seuil, il y a une série de clients qui ont les outils et qui ont, à leur disposition, les connais-sances nécessaires pour répondre aux attentes du marché.




On est très conscients, tel que l'a dit maître Sarault, que pour les petits clients, ce n'est pas




nécessairement le cas et que si la Régie, dans un souci d'équité pour ces gens-là, voulait reporter la considération de cette question-là, nous n'y voyons pas d'objection, mais en autant que ça se fasse ultimement. C'est essentiellement les propos que je voulais ajouter. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Leclerc. Maître Davis?




REPRÉSENTATIONS DE Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis, pour le CERQ. Bonjour. Bon, la position du CERQ, effectivement, on appuie la demande de ARC- FACEF demandant la remise. Peut-être un commentaire, le processus qui a mené ce dossier-là dans le dernier mois principalement, les dernières semaines, est un peu particulier, où tout a déboulé, preuves complé-mentaires, on nous dit que c'est une preuve mineure, ce sont des ajustements, mais il faut avoir le temps d'analyser le tout, de rencontrer ses clients pour effectivement se dire : * Est-ce que c'est mineur, est-ce que c'est majeur, qu'est-ce que ça change dans les positions qu'on a présentées auparavant? +



Il faut se rappeler que le document, le premier docu-ment de preuve complémentaire est daté du trente (30) octobre. Il faut comprendre qu'on n'analyse pas né-cessairement le lendemain, on a tous des préoccupa-




tions, du travail à faire. Et il était déjà question d'une rencontre technique où on verrait, où on analyserait plus en profondeur ces compléments de preuve-là.




Donc la rencontre technique, dès le sept (7) novem-bre, le CERQ manifestait son accord avec une rencon-tre technique mais en précisant dans sa lettre que cette rencontre devait se faire rapidement parce que l'audience approchait à grands pas. La rencontre technique a eu lieu seulement le seize (16), donc à quelques jours, même quelques heures de l'audience, et la journée du seize (16), la journée du dix-sept (17), on attendait peut-être encore des compléments de preuve, qui est arrivé en fin de journée le dix-sept (17), pour constituer des amendements à la demande initiale. C'est ce qu'on a, on a eu des amendements à la demande initiale.




Donc ce processus-là a empêché effectivement notre client, le CERQ, d'analyser concrètement ces modifications-là, de possiblement revoir peut-être sa position et de présenter une position finale, globa-le, à la Régie.




Il faut se rappeler qu'encore vendredi, on était, puis même encore ce matin, lorsqu'on, on est encore pas certains du processus sur une des questions




encore ce matin, il y a encore des questionnements qui se posent sur effectivement la preuve de SCGM.




Concernant plus particulièrement la demande de remi-se, lorsqu'on lit le mémoire présenté par le CERQ et nos conclusions, il nous apparaissait, toujours en considérant que le mémoire a été fait avec l'optique d'une mise en application des tarifs dégroupés le premier (1er) octobre deux mille (2000), notre mémoi-re précisait que beaucoup d'éléments de preuve étaient précisés et que ça allait venir ultérieure-ment.




C'était précisé à la page 14 du mémoire et dans nos conclusions, on demandait justement de ne pas approu-ver, à ce stade-ci, la demande de SCGM parce qu'il manquait des éléments de preuve qu'on avait besoin pour analyser de façon plus approfondie le dossier et de reporter conséquemment sa décision.




Donc aujourd'hui, lorsqu'on est confrontés avec une mise en application qui est reportée d'un an, au premier (1er) octobre deux mille un (2001), le CERQ dit : * Prenons cette occasion-là, reportons ces audiences-là, que SCGM finisse, complète sa preuve qui semble en évolution constante, en tout cas dans les dernières semaines, réponde aux interrogations du CERQ dans ce qui ne nous apparaissait pas complet au




niveau de la preuve, et reprenons, dans quelque temps, ces audiences-là, avec un portrait global du dossier. Profitons de ce report-là d'un an de la mise en application des tarifs pour avoir un portrait global. +



Parce que comme mon confrère maître Sarault nous dit, on pourra revoir par la suite après la décision. Il me semble qu'on devrait avoir un portrait global, final, complet aujourd'hui qu'on puisse faire des représentations et contre-interroger, faire des preuves avec le portrait global, et non attendre une décision de la Régie pour compléter l'autre chose.




Au niveau des frais, je pense que ça serait plus efficace et les intérêts, en tout cas particulière-ment du CERQ et de certains autres intervenants, et même de la Régie, la Régie pourrait avoir les inté-rêts finaux, finals, de tout le monde et pourrait être en mesure de mieux décider de la question. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Juste une question de précision, Maître Davis. Votre position, si je comprends bien, s'appuie largement sur la preuve complémentaire, également sur le report de la date d'implantation de octobre deux mille (2000) à octobre deux mille un (2001)?




Me MICHEL DAVIS :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




En ce qui concerne le seuil de volume de trente mille mètres cubes/jour (30 000 m3/jour) auquel serait ou ne serait pas offert de façon graduelle ou pas graduelle, est-ce que vous avez un point de vue là-dessus?




Me MICHEL DAVIS :




Écoutez, notre point de vue, je pourrais le communi-quer ultérieurement, justement on devait se rencon-trer ce matin et ça arrive, ça déboule et on n'a pas pu se rencontrer avant. Hier on s'est rencontrés avec l'analyste, Jean-François Blain, pour, et il a fallu même analyser cette contre-preuve-là et préparer notre position pour aujourd'hui. On devait se voir ce matin puis on n'a pas pu le faire.




On pourrait vous présenter, de façon plus précise, notre position là-dessus mais je ne suis pas en mesure de le faire à ce stade-ci. Je pense que ça, tout déboule trop vite dans ce dossier-là, avec les éléments de preuve qui arrivent à la dernière minute. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. S'il n'y a pas d'autres interventions de la part des participants, Maître Allard, vous avez certainement des commentaires et des précisions à apporter?




(9 h 58)




REPRÉSENTATIONS DE Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE SCGM :




Oui, Monsieur le président, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Bonjour, Madame la vice-présidente, Messieurs les régisseurs.




Alors, quelques commentaires sur cette demande de remise, évidemment pour commencer en vous disant que la partie qui fait une demande de remise a, évidemment, le fardeau de démontrer la nécessité d'une telle remise et lorsque les parties sont prêtes, la plupart des parties sont prêtes à procé-der, lorsque les régisseurs sont prêts à procéder, le personnel technique, lorsque les sténographes sont réservés, l'interprétation simultanée, lorsque les coûts sont engagés, évidemment le fardeau est un peu plus lourd et lorsqu'on arrive à la veille du début de l'audience, je vous dirais que le fardeau est encore un peu plus lourd.




Et je référerais à l'article 18 auquel on s'est référé, du Règlement de procédure de la Régie, où on




nous dit que :






Pour des motifs valables, une demande de remise peut être présentée par écrit à la Régie avant la date fixée pour l'audience.



Évidemment, on a déjà entendu qu'il n'y avait pas vraiment de motifs valables et je vais revenir sur la raison pourquoi il n'y a pas de motifs valables à cette demande de remise, mais le deuxième alinéa de l'article est intéressant :






La Régie peut exceptionnellement recevoir lors de l'audience une demande de remise.



Moi, je vous soumettrais qu'en pratique, si on n'est pas lors de l'audience pour cette demande de remise, étant donné qu'on était la veille du début de cinq jours d'audience déjà prévus, à tout le moins on est dans une situation où ça devrait être quasi excep-tionnel qu'on accorde une telle demande de remise, selon les termes de l'article 18 du Règlement de procédure de la Régie.




Donc, y a-t-il au moins des motifs valables pour une telle demande de remise? À toutes fins pratiques, on




nous dit que les dépôts de divers documents de preuve par Gaz Métro au cours du dernier mois, à toutes fins pratiques, ont pris par surprise l'intervenante ARC-FACEF.




Évidemment, quand on plaide qu'on a été pris par surprise, il faut également démontrer qu'on a agi avec diligence et j'aimerais qu'on prenne ensemble les trois éléments qu'on allègue comme justifiant cette demande de remise, le premier événement étant la preuve complémentaire, preuve complémentaire déposée le trente et un (31) octobre deux mille (2000), preuve complémentaire qui n'était pas une surprise et c'est admis, là, ça avait été annoncé par Gaz Métropolitain qu'il y aurait une telle preuve complémentaire visant à ajuster certains éléments de la preuve principale.




Pour faciliter la compréhension et le processus, nous avons suggéré une réunion technique pour permettre à tous de poser des questions sur des choses qui nous apparaissaient accessoires, mais quand même, pour faciliter le travail des intervenants au dossier, pour s'assurer que s'ils avaient des questions, ils pourraient approfondir le sujet.




Or, la réunion technique a été demandée et elle s'est tenue; ce n'était pas parce que le sujet était com-




plexe, mais bien pour faciliter le travail des inter-venants.




À la réunion technique l'expert, d'ailleurs, de ARC-FACEF était présent, la partie intervenante était présente et entre le trente et un (31) octobre et le seize (16) novembre, date de la réunion technique, on a eu le temps de se préparer à cette réunion techni-que et au cours de cette réunion technique, on aurait pu poser toutes les questions, mais je vous... je comprends qu'on a fait mention dans la lettre, la requête ou la demande de remise de ma consoeur, de différentes choses qui se sont passées au cours de cette réunion technique, alors je me permettrai également d'en parler brièvement, il n'y a pas eu beaucoup d'échanges sur cette preuve complémentaire du trente et un (31) octobre. Je reviendrai sur les deux autres éléments par la suite.




Et ce n'est pas surprenant, parce que cette preuve complémentaire qui ne sont que des ajustements ne viennent pas, ne touchent pas à des éléments qui sont partie intégrante de la preuve de l'intervenante, alors ce n'était pas une surprise, ça ne venait pas mettre en danger le droit de l'intervenante d'être entendue, ça ne changeait pas leur position.




Si, à tout le moins, on dit : oui, on a besoin de




temps pour l'analyser et réagir, moi ce que je sou-mets à la Régie, c'est qu'il est difficile de com-prendre que ça nous prenne du trente et un (31) octobre à la veille du début des audiences pour nous dire : cette preuve complémentaire - je reviendrai sur les deux autres éléments qui sont plus récents, effectivement - mais la preuve complémentaire du trente et un (31) octobre, on aurait dû à tout le moins faire diligence pour justifier une demande de remise et si la journée de l'audience on doit, de façon exceptionnelle, accorder une telle remise, je vous soumettrais que lorsqu'on a eu trois semaines pour réagir à cette preuve complémentaire, si vraiment ça nécessitait une remise, c'est un peu surprenant, là, que ce soit la veille qu'on vous la soumette.




Deuxième événement, qui a été baptisé de contre-preuve et je pense qu'il y a deux aspects à ça, la question du report au premier (1er) octobre deux mille un (2001).




Bon, d'abord dans la demande de remise de ma con-soeur, on voit que ARC-FACEF nous dit qu'à toutes fins pratiques, il aurait fallu une demande de permission d'amender la requête.




Évidemment, je vous soumettrais que ça m'apparaît un




peu lourd, un peu formel comme processus devant un tribunal administratif comme la Régie, qui favorise un formalisme moins grand, mais à tout événement, regardons ce qu'il en est lorsqu'on retourne à la requête signée du dix-huit (18) avril deux mille (2000) et à cette question de date du premier (1er) octobre deux mille un (2001).




Pour - et j'attire votre attention au paragraphe 13 de la requête, dans lequel on disait que :






À la suite d'une décision dans le dossier R-3443, Gaz Métropolitain verra à intégrer, dans une demande tarifaire en bonne et due forme, le résultat de cette tarification dégroupée.



Il n'y a pas de date d'indiquée, il n'y avait pas de demande que ce soit au premier (1er) octobre deux mille (2000). Évidemment, on visait le premier (1er) octobre deux mille (2000), on espérait le premier (1er) octobre deux mille (2000), la preuve le disait, mais lorsqu'on regarde la requête et contrairement au gaz de compression - et ça, je pense que tout le monde l'admet - c'est en vigueur, ça a été reconduit à l'été par le présent banc.




Dans ce dossier au premier (1er) octobre deux mille (2000), évidemment, on reconduisait le gaz de com-pression déjà existant, mais pour les trois autres services, qui sont le coeur de notre débat dans cette audience : le transport, l'équilibrage et la distri-bution, pour ce qui est de la structure et des dispositions tarifaires de ces trois services, on espérait le premier (1er) octobre deux mille (2000), mais on se dit : bon, le temps ayant avancé, étant rendu à la fin novembre, on est aussi bien viser le premier (1er) octobre deux mille un (2001) et c'est ça qui était le but de l'amendement ou de la contre-preuve de dire : écoutez, on voit que le temps avan-ce, visons le premier (1er) octobre deux mille un (2001) plutôt que le premier (1er) octobre deux mille (2000).




Alors, il n'y a jamais eu dans la requête une demande où la Régie aurait décrété dans sa décision que les tarifs dégroupés seraient en vigueur au premier (1er) octobre deux mille (2000), d'ailleurs il y a une autre demande - la demande tarifaire R-3444, qui est devant vous - dans laquelle il y aura effectivement des chiffres, des taux, des tarifs qui seront approu-vés par la Régie.




Alors ça, c'est le dossier tarifaire qui sera appli-cable, où les tarifs seront applicables à compter du




premier (1er) octobre deux mille (2000) et là, ici, nous sommes dans un dossier, la phase - je ne les comptes plus, là! - la phase 3, je pense, du processus de dégroupement, qui mènera à la troisième décision et où on arrivera avec une structure et des dispositions tarifaires qui permettront, dans la cause tarifaire deux mille deux (2002), d'intégrer le résultat de votre décision avec les taux et les ta-rifs pour l'année tarifaire deux mille deux (2002).




Alors, je vous soumettrais qu'il n'y avait pas de nécessité d'amender la requête, parce que la requête ne demandait pas à la Régie de se prononcer sur une date d'application des tarifs des services dégroupés proposés, on demandait d'approuver la structure et les dispositions tarifaires en question.




Évidemment, le fait de reporter au premier (1er) octobre deux mille un (2001), lorsqu'on parle de... ça permettra de raffiner des choses, de continuer le travail de raffinement, évidemment même en services dégroupés depuis nombre d'années, vous savez, à chaque année il y a des choses qui changent, il y a des améliorations qui sont apportées, il y a un travail qui est constant, qui est en évolution - pour employer un mot qu'on a entendu - et une fois que nous aurons des structures et des dispositions tari-faires applicables aux services dégroupés, il y aura




encore du travail qui continuera avec la participa-tion des intervenants, qui permettra d'arriver à des améliorations constantes et ça n'arrêtera pas au premier (1er) octobre deux mille un (2001), on peut être certain qu'il y aura encore des choses qui changeront dans les prochaines années, ça fait partie du processus normal de régulation et si maintenant on les applique à compter du premier (1er) octobre deux mille un (2001) ou qu'on vise à les appliquer à comp-ter du premier (1er) octobre deux mille un (2001) plutôt qu'au premier (1er) octobre deux mille (2000), ce n'est pas... tant mieux, ça donnera du temps pour ajuster certaines choses, mais il n'y a pas nécessité d'arrêter le processus.




La meilleure façon de voir comment on va ajuster, comment on va notamment former les clients, il y a des choses dans la lettre de ma consoeur, d'hier, où on parle par exemple que :






Le report au premier (1er) octobre permettra de voir... 



Et je suis aux paragraphes 26 à 28 de sa lettre.






... des simulations du modèle et l'amélioration de celui-ci.



Bien, je pense qu'il y a peut-être une mauvaise compréhension de ce qui est visé, parce que les simulations en question, on parle de simulations client par client. On parle une fois qu'il y aura une décision de rendue pour ce qui est de la structure et les dispositions tarifaires, ceci permettra de former les clients pour que le premier (1er) octobre deux mille un (2001), lorsque les tarifs de la cause deux mille deux (2002) permettront d'appliquer quelque chose en vigueur, qui sera vraiment en vigueur, les clients seront déjà familiarisés.




Mais on ne peut pas familiariser les clients, on ne peut pas faire de la formation de clients, si on n'a même pas une décision sur la structure et les dispo-sitions tarifaires.




Vous comprendrez qu'il y a des coûts à faire cela, il y a de l'énergie, du temps à dépenser et il serait... il ne sera pas très prudent pour Gaz Métropolitain de se mettre à familiariser et former les clients sur quelque chose qui on ne sait même pas si la Régie va l'approuver, alors il faut avoir la décision de la Régie, il faut commencer quelque part, il faut avan-cer.




Et il y a une fenêtre d'opportunité qui nous permet d'avancer de façon... peut-être mieux, le fait qu'on




vise à intégrer ça au premier (1er) octobre deux mille un (2001), bien ça permettra aux clients d'être mieux préparés lors de l'entrée en vigueur, que si on avait rendu, s'il y avait eu une décision, je ne sais pas, moi, le vingt-neuf (29) septembre pour fin de discussion et qu'on avait eu deux jours pour... ou le cinq (5) octobre et on avait eu quelques jours, là, pour intégrer ça dans des tarifs applicables au premier (1er) octobre deux mille (2000).




Alors, c'est un plus, on ne doit pas voir ça comme un empêchement d'avancer dans les présentes audiences.




D'ailleurs, vous savez, si on était prêt à procéder dans les présentes audiences avec des tarifs appli-cables au premier (1er) octobre deux mille (2000), lorsqu'on fait une demande de remise, posons-nous la question : comment peut-on être prêt à procéder si les tarifs sont applicables ou qu'on vise à les appliquer au premier (1er) octobre deux mille (2000), mais que si on vise à les appliquer au premier (1er) octobre deux mille un (2001), ah! là, on n'est plus prêt à procéder.




Alors, on était prêt ou on n'était pas prêt, on peut préférer avoir plus de temps, bon, il est possible, mais la veille des audiences, il est surprenant qu'on nous dise : bon, nos droits, on aurait un préjudice




de procéder, alors qu'on était prêt à procéder parce qu'on visait le premier (1er) octobre deux mille (2000).




Alors, il n'y a rien qui a changé dans la question à se demander : peut-on procéder avec les audiences, sommes-nous prêts à procéder, est-ce que les parties vont être entendues correctement?




Dernier élément, la question de l'accès aux clients de moins de trente mille (30 000) mètres cubes par jour. Je serais, évidemment, tenté de vous dire : écoutez, on retire cette affaire-là, mais je ne veux pas utiliser le mot * retrait + parce que lorsqu'on va poser les questions à nos témoins, ce qu'il est important de retenir, c'est que la position de Gaz Métropolitain - et mon confrère de l'ACIG l'a men-tionnée - il y avait des contraintes opérationnelles qui empêchaient d'offrir l'accès à tous et suite au dépôt des mémoires et des preuves des intervenants, notamment, et après avoir pris connaissance de propos à l'effet qu'il était quelque peu inéquitable pour certains de faire subir ou de... pas de faire subir, mais de partager des coûts à des gens qui n'avaient pas accès à ces services dégroupés auprès de tiers, alors à ce moment-là, on a regardé à nouveau la si-tuation et les contraintes, notamment informatiques, n'étaient plus présentes.




Alors, ce que Gaz Métropolitain a voulu vous dire, à la Régie, et dire à tous dans la pièce SCGM-2, document 6, c'est que si vous posez la question au témoin, on ne pourra pas vous dire : oui, il y a des contraintes. Non, il n'y en a plus. Oui, on est capa-ble de donner accès à tous.




Alors ça, on n'a pas besoin de faire un amendement à la requête, on n'a pas besoin de dire... bien, c'est la réalité, c'est la réponse que les témoins vont donner sous serment et on vous le dit, on est capable de donner accès à tous.




Bon, les conséquences de ça, est-ce qu'il faut, donc, immédiatement permettre l'accès à tous, on a pris connaissance de la lettre de mon confrère Pepin et nous sommes d'accord avec sa proposition, si la Régie est prête à informer les intervenants immédiatement et toutes les parties, qu'il n'y aura pas de décision qui permettra aux clients de moins de trente mille (30 000) mètres cubes par jour d'avoir accès aux services dégroupés, nous sommes prêt, à ce moment-là, à se plier à la décision de la Régie, mais ça ne changera pas la réalité que nous pourrions l'offrir à tous, dans le cadre de la présente, suite à la présente audience.




Donc, en conclusion, nous sommes prêt à procéder, nos




témoins sont présents et je ne pense pas, avec res-pect, que l'intervenante a fait la preuve des motifs ou a démontré, là, qu'il y avait des motifs prévus à l'article 18 du Règlement de procédure auquel on a fait référence dans la demande de remise pour justifier une telle demande de remise aujourd'hui. Merci.




(10 h 15)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sicard, vous avez d'autres commentaires?




REPRÉSENTATIONS DE Me HÉLÈNE SICARD :




Avec votre permission, puisque c'est ma requête, j'aurais quelques réponses à faire à mes confrères. D'abord, pour ce qui est de maître Allard, et très rapidement, lorsqu'il nous dit que c'était juste une question de comptabilité, ce trente mille mètres cubes (30 000 m3), je vais juste vous lire la réponse qu'il faisait à une question de la CERQ, et à partir de la preuve même de SCGM, c'est exactement ça que nous avions compris. Alors c'était la réponse SCGM-2, document 1.86, j'y ai fait référence dans ma requête d'ailleurs :






SCGM a proposé des dispositions qui permettent de réduire le risque que






les clients qui se retirent des servi-ces du distributeur aient un impact sur les prix, les clients ne se reti-rant pas des services du distributeur.



Puis là, il nous décrit les mesures pour protéger et, entre autres, celles relatives à l'introduction pro-gressive de la possibilité de se retirer des services du distributeur. C'était une mesure de protection. Aujourd'hui, il nous dit que c'était juste une mesure comptable.




Ensuite il nous dit que c'est moi qui aurait le far-deau, là, le supplément de vous expliquer pourquoi il devrait y avoir une remise. Sauf que ce n'est pas moi qui, vendredi après-midi, à quatre heures trente-huit (4 h 38), ai envoyé un fax qui changeait des conclu-sions de sa requête. Maintenant il nous dit que le report à deux mille un (2001) et le trente mille mètres cubes (30 000 m3), ce n'est pas partie de sa requête.




Par contre, la requête, la demande de procéder au dégroupement des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain disait :






Approuver, à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000) + et sans le






soumettre à une date limite d'applica-tion, les services de gaz de compres-sion déjà prévus en vigueur.



Ça, c'est fait,






Approuver la structure et les disposi-tions tarifaires applicables dans les services dégroupés de transport et équilibrage...



suivait tout de suite après et on nous disait que la preuve devait être produite d'ici fin du printemps deux mille un (2001). Au paragraphe 12 de sa même requête, cette proposition, parce que la requête, finalement, de Gaz Met vous dit, vous demande d'approuver la preuve qu'ils vont déposer. Dans sa preuve, ils nous disent : * Ça va être pour deux mille (2000). + Maintenant, c'est pour deux mille un (2001).




Tout le monde se sentait poussé et même maître Allard, bien en fait, SCGM, dans sa preuve, nous dit qu'il reste plein de choses à ajuster. Encore aujour-d'hui, ce matin, on vous dit : * Bon, bien rendons une décision puis après la décision, on va continuer de tout ajuster, avoir des comités puis continuer de fonctionner, pour avancer. +



Alors ça va être quoi, la décision qu'on va avoir?




Elle va nous mener jusqu'où? Elle va nous donner quoi comme information? S'il y a d'autres choses à véri-fier, d'autres simulations à faire, d'autres correc-tions à apporter, pourquoi ne pas les faire avant? On nous dit que c'est minimal, les changements qui ont été faits.




Par contre, il y a des calculs que SCGM a refaits, puis c'était partie de la contre-preuve, pour nous dire qu'ils s'étaient trompés, entre autres sur la pointe coïncidente, la pointe non coïncidente, ils ont rechangé leur méthodologie de calcul pour qu'on connaisse les chiffres, pour qu'on connaisse exacte-ment ce qui va arriver. Qu'ils finalisent toutes ces choses-là.




Je ne vois pas comment j'aurais pu faire ma demande plus vite puisque toute la première partie de notre requête, ce qu'on vous dit, ce n'est pas tant que le dépôt de preuve complémentaire nous pose un gros préjudice, c'est que le dépôt de preuve complémentai-re démontre à quel point la preuve n'est pas complè-te. La preuve et les données qui sont dans cette preuve-là n'ont pas été suffisamment * fine tunés +, ça va demander un retravail d'ajustement de la méca-nique et du moteur avant de pouvoir fonctionner avec.




Alors tout ce qu'il faut faire pour tester ça, qu'on




le fasse avant. Sauf que ça, on ne s'en est pas rendu compte jusqu'à ce qu'on ait la réunion technique. Les deux autres, ce sont des amendements, puis je vous resoumets que ces amendements-là sont majeurs pour nous. Et je vous soulignerai que l'article 16 des Règlements sur la procédure nous dit :






La Régie informe les participants des lacunes de la documentation déposée. Elle peut alors décider de ne pas prendre le dossier en considération tant qu'il ne sera pas remédié aux défauts.



Ce qu'on vous soumet, c'est qu'il y a des lacunes dans la preuve. Et la façon de procéder de SCGM ne fait que démontrer ça. Et qu'on l'ajuste, et qu'on procède en conséquence.




Pour ce qui est de la position de mon confrère de l'ACIG, qui dit : * Bien, tout le monde est prêt à procéder +, son expert est là, des frais sont engagés, oui mais combien d'autres frais va-t-on engager, on a cinq jours d'audience avec tout le monde ici devant nous, juste pour en conclure qu'il y a plein d'autres choses à ajuster. C'est à la charge du distributeur de faire ces ajustements, de nous arriver avec une preuve et des documents qui n'auront




pas à être modifiés à la dernière minute. Et on pour-ra procéder.




Quant aux rencontres auxquelles l'ACIG nous dit qu'on a participé, ARC-FACEF n'a participé qu'à quelques rencontres, parce que ces rencontres-là n'étaient pas encadrées par la Régie et ARC-FACEF n'avait pas les moyens de continuer à avancer dans ces rencontres-là. Et ces rencontres-là n'étaient pas des rencontres semblables à celle, par exemple, qu'il y a eu dans le PEN, où tout le monde négocie puis discute, là, de façon très avancée de ce qui va se faire.




Je vous rappellerai que la Régie a déjà, dans un autre dossier, fait un report de dossier pour mieux l'encadrer, c'était justement le dossier des mécanis-mes incitatifs qui a donné lieu au PEN, parce que chacun avait des positions puis c'était clair, à ce moment-là, selon la preuve qui avait été déposée par la SCGM, qu'on n'était pas prêt à procéder au niveau des mécanismes incitatifs. Et on a eu une phase supplémentaire qui a donné, je pense, de très bons résultats.




Sans aller jusqu'à ce point-là, je pense que la formule mérite peut-être d'être étudiée. Et on ne vous demande pas de reporter le dossier à dans un an, qu'on demande à mon confrère de rétablir les choses,




qu'on sache où on s'en va, on ajustera nos mémoires. Une fois qu'on aura les chiffres de plus de 3444, où seront intégrés, parce que rien dans la preuve intè-gre ça à l'heure actuelle, le PGEÉ puis le PEN, maintenant qu'on a des décisions, on va avoir une bien meilleure idée de l'impact sur les tarifs, puisqu'ils reportent en deux mille un (2001), c'est une opportunité extraordinaire d'intégrer tout ça puis qu'on puisse procéder avec la vraie image, avec la réalité. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, avant que vous ne nous quittiez, l'of-fre de votre confrère concernant les clients de trente mille mètres cubes (30 000 m3) et moins, est-ce que vous avez un commentaire là-dessus?




Me HÉLÈNE SICARD :




S'il la met en suspens et qu'on ne décide pas là-dessus, qu'est-ce qui se produit? Est-ce que ça veut dire que, moi, ce qu'on cherche, c'est qu'il y ait une interdiction de façon à ce que ça protège les petits consommateurs. Si c'est en suspens et qu'on doit avoir un autre débat là-dessus, bien c'est un autre débat qu'on va avoir encore plus tard.




Ce que nous, on recherche, c'est que la balise, le garde-fou, qui était là à l'origine, et sur lequel on




s'est basés et sur lequel on s'est fiés quand on a fait notre mémoire, demeure. Je ne veux pas qu'il soit envoyé pour décider plus tard, parce que vous vous rendez compte qu'une fois que les tarifs sont dégroupés, si, pour une raison ou pour une autre, les bonnes balises n'étaient pas en place en deux mille un (2001), un client de SCGM qui ferait face à, bon, il y a dégroupement, qu'est-ce qu'il l'empêcherait, à moins qu'il y ait une interdiction et qu'il y ait une balise, de dire : * Écoutez, là, vous l'avez dans vos tarifs, j'y ai droit. Je vais y aller, moi, même si je suis à moins de trente mille mètres cubes (30 000 m3). +



Je veux dire, on ne peut pas laisser les choses en suspens comme ça. Ou bien il y a une interdiction, ou bien il n'y en a pas.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, une sous-question pour éclairer ma lanterne.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Quand vous référez au garde-fou qui était là à l'ori-gine, pouvez-vous préciser à quel garde-fou vous




faites référence?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, il y avait, entre autres, la limite du trente mille mètres cubes (30 000 m3). Pour ce qui est des autres gardes-fous qui sont à la preuve de SCGM, il faudrait que je consulte mon analyste, c'est l'exper-te à ce niveau-là. Mais je peux juste, je peux vous dire que SCGM faisait, dans sa pièce 1.86, référence à d'autres :






Ces dispositions tarifaires sont, par exemple, celle entourant la cession de la capacité déjà détenue pour le client par le distributeur...



Il y avait, oui, c'est vrai, la cession de capacité.






... celle concernant la facturation des soldes d'inventaire ou d'équili-brage ou encore celle relative à l'introduction progressive de la possibilité de se retirer des services du distributeur.



Il y en a sûrement d'autres, bon. Si vous voulez être plus éclairé, je pense que madame Lacharité peut nous aider là-dessus. Et il est évident que dans notre mémoire, on avait des recommandations également.




O.K., alors je vois qu'il y en a en pages 9 et 10 du mémoire. Voulez-vous que je vous lise pages 9 et 10 du mémoire d'ARC-FACEF?




LE PRÉSIDENT :




Non, la référence, ça va aller.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K. Et plusieurs d'entre elles étaient des limites qu'avaient déjà désignées SCGM.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Qui est mentionné dans votre...




Me HÉLÈNE SICARD :




Dans notre mémoire, c'est mentionné, oui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, o.k. Merci, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, si je peux me permettre, ce n'est pas pour




répliquer à ma consoeur, c'est pour une précision qui, je pense, est importante. Quand on parle de la question de l'accès aux trente mille mètres cubes (30 000 m3) et moins, il est important de comprendre que toute la tarification, et ça, il n'y a rien qui a changé à ce niveau-là, va être dégroupée pour tous. 




C'est l'accès aux services d'autres parties, d'autres personnes, que le distributeur, dont on parle lors-qu'on parle qu'on limite l'accès pour les gens qui consomment moins de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour), c'est dire que ces gens-là devront prendre les services du distributeur et que ceux qui ont plus de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour) auront accès à des services, ils pourront aller les chercher ailleurs. Mais il est important de comprendre parce que tout à l'heure, on a entendu qu'il y a des services groupés, tout le monde est en dégroupés, il n'y a rien qui change à ce niveau-là.




Me LISE LAMBERT :




Donc la tarification est dégroupée?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement.




Me LISE LAMBERT :




Mais le service 1 n'est pas dégroupé?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, les services sont dégroupés, tout est dégroupé, là, c'est juste que vous devez les prendre du distri-buteur si vous êtes à moins de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour). Et c'était pour des contraintes, comme je disais, informatiques. Et là, bon, on serait prêt à permettre à tous d'aller les chercher ailleurs mais si on veut attendre, on atten-dra, on gardera cette limite, tout simplement.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Maître Allard. Merci, Maître Sicard. Alors merci de vos commentaires, on va prendre quelques minutes de réflexion, on va ajourner pour trente (30) minutes, on va reprendre à onze heures (11 h). Merci.




(AJOURNEMENT)


______________________




(11 h 45)




(REPRISE DE LA SÉANCE)




LE PRÉSIDENT :




Alors, re-bonjour. Avant que la Régie rende sa déci-sion sur les questions d'orientation de la présente




audience, qui ont été soulevées ce matin, j'aimerais peut-être entendre maître Davis qui a un complément de réponse, je crois, à apporter à la question que je lui ai posée ce matin, concernant le volume des pe-tits et grands consommateurs, pour l'avoir au dos-sier. Merci.




REPRÉSENTATIONS DE Me MICHEL DAVIS




PROCUREUR DU CERQ :




Est-ce qu'on vous a remis un petit...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me MICHEL DAVIS :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




J'aimerais mieux l'avoir au dossier que de l'avoir dans ma poche.




Me MICHEL DAVIS :




O.K., parce que pendant que vous êtes en délibéré, je voulais le présenter, puis on me l'a fait couper par-ce qu'on disait que j'argumentais. 




Donc, la position - peut-être le relire - le CERQ est d'accord avec l'accès aux services dégroupés limités




à la clientèle trente mille (30 000) mètres cubes et plus. Cela permettra à la Régie de considérer diver-ses mesures de protection des petits clients, on parle de trente mille (30 000) mètres cubes et moins, avant que les services dégroupés leur soient acces-sibles.




Et ce qu'on écrivait par la suite - mais là, je ne sais pas si on va s'objecter que j'argumente - c'est que cela n'exempte pas, ce n'est pas parce que ces gens-là n'ont pas accès présentement aux services dégroupés, cela n'exempte pas SCGM de faire la preu-ve, la démonstration de l'impact tarifaire de ces services dégroupés-là, sur cette clientèle-là. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis.




DÉCISION DE LA RÉGIE




LE PRÉSIDENT :




Alors, la Régie est prête à rendre sa décision sur les questions qui ont été soulevées ce matin.




La Régie est saisie d'une demande de remise des audiences publiques à des dates ultérieures, de la part de ARC-FACEF.




VU qu'un seul autre intervenant, soit le CERQ, appuie la requête de remise;




VU que Option consommateurs demande à la Régie d'in-former les participants à l'audience que celle-ci n'examinera aucunement la question du dégroupement des services pour les consommateurs ayant une consommation inférieure à trente mille (30 000) mètres cubes/jour;




VU que l'ACIG et SCGM s'opposent à la demande de remise;




VU que TCGS préfère procéder immédiatement;




VU que les preuves complémentaires déposées en date du trente et un (31) octobre et du huit (8) novembre deux mille (2000) représentent, à notre avis, des ajustements et des précisions additionnels qui n'af-fectent pas le fond de la preuve principale;




VU qu'une réunion technique a eu lieu le seize (16) novembre dernier, pour permettre aux intervenants de poser des questions et d'aplanir les difficultés de compréhension relativement à ces preuves complémen-taires;




VU que l'amendement pour reporter la date de mise en




application des nouveaux tarifs et services dégroupés n'affectent pas de façon négative les droits des intervenants, puisque ces derniers ne s'objectaient pas à l'analyse d'une telle demande pour une mise en vigueur à compter d'octobre deux mille (2000);




VU que ce délai représente une opportunité du point de vue d'informer les consommateurs au sujet de la structure tarifaire et des modalités d'application associées à ces nouveaux services et tarifs dégrou-pés;




VU que la Régie souhaite que cet amendement de report soit cristallisé dans les conclusions de la demande de SCGM;




VU que certains intervenants ont préparé leur preuve sur la base du document initial de SCGM, qui pré-voyait d'une part le dégroupement des tarifs pour tous les consommateurs et, d'autre part, un accès graduel et progressif aux services dégroupés, en commençant par les clients consommant plus de trente mille (30 000) mètres cubes par jour;




VU que SCGM a proposé à la Régie, dans son document du seize (16) novembre deux mille (2000), proposition réitérée ce matin, à l'effet de maintenir la position initiale d'offrir le dégroupement des tarifs à tous




et d'offrir graduellement l'accès aux services dé-groupés aux clients dont la consommation est supé-rieure à trente mille (30 000) mètres cubes par jour;




VU que ces motifs succincts pourront être complétés par la Régie, dans une décision écrite ultérieure;




À CES CAUSES,




La Régie REJETTE la demande de remise;




La Régie STATUE que SCGM devra amender sa demande pour préciser la date de mise en application des nouveaux tarifs et services dégroupés;




La Régie STATUE que la demande portera, tel qu'ini-tialement proposé par le distributeur, d'une part sur le dégroupement des tarifs pour tous et, d'autre part, sur un accès graduel et progressif aux services dégroupés, en commençant par les clients dont la con-sommation est de plus de trente mille (30 000) mètres cubes par jour.




Merci. Alors, ceci est la décision de la Régie. Compte tenu de l'heure, je propose que l'on reprenne les travaux à deux heures (2 h) cet après-midi et je crois qu'on va être prêt à commencer avec la présen-tation de votre preuve, Maître Allard, si je ne




m'abuse?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, nous sommes prêts à procéder. 




DISCUSSIONS




Me HÉLÈNE SICARD :




Avant, j'aurais peut-être, j'aurais des représenta-tions à faire sur le calendrier, à ce moment-là... ou à deux heures (2 h)?




LE PRÉSIDENT :




Bon, on est mieux d'en parler maintenant, là, mais je crois que le calendrier avait été établi après con-sultation de tous les intervenants.




Me HÉLÈNE SICARD :




En fait, d'une part le calendrier a été établi, là, sans qu'on ait prévu à ce moment-là ce qui s'est pas-sé ce matin; deuxièmement, je devais vérifier les disponibilités de notre expert et lors de la rencon-tre, j'avais indiqué que nous, on préférait commencer à procéder le vingt-trois (23) au matin, ce qui n'est pas reflété dans la lettre qu'on a reçue par rapport au calendrier.




Alors, ce serait juste pour aviser la Régie que ARC




FACEF et les témoins qui vont être entendus pour ARC-FACEF, dont monsieur Martin Poirier, qui est notre expert, nous, nos disponibilités, les disponibilités de monsieur Martin Poirier, c'est le vingt-trois (23) en avant-midi et non pas commencer le vingt-deux (22) en fin de journée, on avait déjà indiqué ça, d'ail-leurs, lors de la réunion technique, qu'on ne pensait pas que ce soit possible, mais qu'on allait vérifier.




Alors, c'est le vingt-trois (23) en avant-midi qu'on vous demanderait de nous placer.




Également, juste pour aviser la Régie immédiatement, on avait parlé, je pense, de trente (30) à quarante (40) minutes d'interrogatoire pour SCGM; face à tout ce qui s'est passé ce matin, j'aimerais aviser la Régie également qu'il est fort probable que j'en aurai pour une heure de contre-interrogatoire pour SCGM et que mon contre-interrogatoire de l'ACIG ris-que d'être allongé également un petit peu. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Monsieur Vennes?




M. YANNICK VENNES :




Yannick Vennes pour Option consommateurs. Je voudrais juste rappeler à la Régie que notre expert, monsieur John Todd, et monsieur Roger Higgin, ne sont disponi-




bles que jeudi matin, à mon souvenir, si je ne me trompe. Donc, s'il doit y avoir des modifications de calendrier, ça peut être... ça peut poser problème pour nous.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Maître Sicard, si on vous déplaçait en après-midi du vingt-trois (23)?




Me HÉLÈNE SICARD :




Monsieur Martin Poirier n'est pas disponible dans l'après-midi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, à la rencontre technique, lorsqu'on a parlé de calendrier, il est vrai que ma consoeur devait vérifier avec ses gens pour la dispo-nibilité de ses témoins - et c'était d'ailleurs ce que ma lettre reflétait à l'effet qu'on attendait une confirmation de la part d'ARC-FACEF.




Cependant, ce qui a été clairement également fait, là, c'est au niveau du témoignage des témoins d'Option consommateurs, monsieur Todd, j'ai compris, était pris ailleurs, devait quitter en fin de journée le vingt-trois (23), donc c'est la raison pour la-quelle on le mettait le matin, en commençant, et deuxièmement, on a déjà avisé les gens qui s'occupent




de l'interprétation simultanée qu'on avait besoin de leurs services le vingt-trois (23).




Il y a déjà des frais qui ont été encourus parce qu'on a cancellé les journées du vingt et un (21) et vingt-deux (22), alors je voudrais juste qu'on prenne ça en considération, la plupart des gens préféraient qu'on continue le vingt-deux (22) en après-midi, mais écoutez, s'il n'est pas disponible, monsieur Poirier, on peut essayer de faire le plus rapidement possible le vingt-trois (23), mais ça va être difficile de passer tout le monde le matin.




Monsieur le président, est-ce qu'on peut demander à ma consoeur si le cinq (5) décembre il y a des dispo-nibilités pour ses gens?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je peux vérifier avec monsieur Martin Poirier, je ne lui ai pas demandé pour le cinq (5), je lui avais demandé pour le vingt-deux (22), vingt-trois (23), pour ses disponibilités, mais je peux vérifier pour le cinq (5) s'il est disponible. Je comprends que monsieur Todd est à Toronto alors que monsieur Poirier est de Montréal, là, mais je suis prête à concéder ça, je vais vérifier pour le cinq (5).




LE PRÉSIDENT :




Vérifiez pour le cinq (5) et peut-être vérifier aussi pour le vingt-trois (23) après-midi, si jamais vos témoins sont disponibles.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ça, je sais qu'il n'est pas disponible le vingt-trois (23) après-midi, parce que j'ai déjà vérifié.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous allez vérifier pour le cinq (5).




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais vérifier pour le cinq (5), mais là, je vois que maître Sarault s'est levé.




Me GUY SARAULT :




C'est parce que mes travaux sont prévus pour le cinq (5) dans l'avant-midi, alors je voudrais demander à maître Sicard si ses témoins seraient disponibles le cinq (5) après-midi, si c'est pas trop... 




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais vérifier pour le cinq (5), toute la journée.




LE PRÉSIDENT :




O.K., d'accord. Alors, nous ajournons et reprenons à deux heures (2 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h )




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Monsieur le président, Jocelyn B. Allard pour Gaz Métropolitain, nous sommes prêts à procéder avec notre preuve en chef, comme vous pouvez le constater nos témoins sont déjà installées. 




Nous avons madame Lyne Mercier, madame Nicole Bessette, Sylvie Desrochers, Marie-Stella Downs et Caroline Dallaire; chacune pourra donner plus ample-ment, évidemment, son poste et les curriculum vitae de chacun des témoins ont été transmis hier à tous les intervenants ainsi qu'à la Régie.




Pendant la pause, nous avons fait distribuer le document auquel le témoin référera, la présentation du témoin. Je ne sais pas, Monsieur le greffier, est-ce que les régisseurs ont eu copie?




LE GREFFIER :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Alors, sans plus tarder, on peut peut-être




assermenter les témoins et j'aurai mes quelques questions d'usage ainsi que la revue des pièces qui seront adoptées par les témoins.


___________




PREUVE DE SCGM



EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt et unième (21e) jour du mois de novembre, ont comparu :




CAROLINE DALLAIRE, conseillère, Service de la tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




MARIE-STELLA DOWNS, conseillère, Service de la tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




SYLVIE DESROCHERS, conseillère, Service de la tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




NICOLE BESSETTE, chef de service, Service réglemen-tation et tarification chez Gaz Métropolitain, ayant




son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




et




LYNE MERCIER, directrice, Service approvisionnement gazier chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, province de Québec;




LESQUELLES, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Monsieur le président, je vais évidemment poser les questions d'usage et faire la revue des pièces qui ont été déposées de façon à ce que tous, on soit tous sur la même longueur d'onde pour les documents auxquels les témoins feront référence.




Je vais demander, évidemment, mes questions d'abord à madame Desrochers qui fera la présentation et, par la suite, à moins qu'il y ait des objections, je com-prends que je serai dispensé de relire la même liste à chacun des témoins en leur demandant, tout simple-ment, d'adopter les mêmes pièces.




INTERROGÉES PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :


1
Q.
Alors, Madame Desrochers, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou sous votre direc-tion, les documents suivants : SCGM-2, document 1; SCGM-2, document 1.1 à document 1.104; SCGM-2, document 2; SCGM-2, document 2.1 et document 2.2; SCGM-2, document 3 à document 7 - le document 7 étant la présentation qui a été distribuée à l'instant; SCGM-3, document 1 et document 2; SCGM-4, document 1; SCGM-4, document 1.1; SCGM-4, document 2, documents 2.1, 2.2 et 2.3; SCGM-5, document 1 et document 2; SCGM-6, document 1; SCGM-7, document 1;, SCGM-7, document 1.1; SCGM-7, document 2 à document 5; SCGM-8, document 1, document 1.1 à document 1.4; SCGM-8, document 2 et document 2.1; SCGM-9, document 1 à document 3; SCGM-10, document 1 et document 2; SCGM-11, document 1;, SCGM-12, document 1; SCGM-12, document 1.1 à document 1.13; SCGM-12, document 2; SCGM-13, document 1 et document 2 et, dans votre cas, le curriculum vitae SCGM-16, document 1, page 5 de 7, qui est une pièce révisée puisque je comprends que dans le cadre de la présente cause, vous aviez déjà adopté votre curriculum vitae, mais dans le cadre de la révision, là, qu'on a transmise hier, il est mis à jour, le curriculum vitae de madame Desrochers. Avez-vous préparé ou fait préparer?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plu-sieurs de ces documents?



R.
Oui, nous aimerions apporter une correction au texte des tarifs, la pièce SCGM-12, document 1, à la page 7. 


3
Q.
Alors, à la page 7 du texte des tarifs?



R.
Oui, à l'article 2.2, au premier paragraphe, nous aimerions compléter la description de l'ajustement d'inventaire, donc le premier paragraphe se lirait comme suit :






Le prix de fourniture de gaz est accompagné d'un ajustement d'inven-taire pour tenir compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d'un changement dans le prix de fourniture de gaz...



Et la modification commence ici :






... ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires.



L'article sur les ajustements d'inventaire se retrou-vent aussi à trois autres endroits au texte des ta-rifs, je vais vous donner le numéro des articles.




Bien, en fait, c'est toujours l'article 2.2, vous allez le retrouver au service de fourniture de gaz avec transfert de propriété, à la page 9; vous allez le retrouver au service de gaz de compression, tou-jours à l'article 2.2, à la page 15, ainsi qu'au service de transport, toujours à l'article 2.2, à la page 19. C'est tout.


4
Q.
Alors, le bout de phrase ajouté se lit * ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires +?



R.
C'est exact.


5
Q.
Aux pages 9, 15 et 19. Alors, adoptez-vous, avec ces quelques corrections, les documents comme étant votre témoignage en la présente instance?



R.
Oui.


6
Q.
Et êtes-vous prête à être contre-interrogée sur ce témoignage à la suite de votre présentation qui sui-vra, évidemment, l'adoption par les autres témoins de ces documents?



R.
Oui.


7
Q.
Madame Mercier, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents dont j'ai fait l'énumération à madame Desrochers, sauf en ce qui concerne la pièce SCGM-16, document 1, qui, dans votre cas, le curriculum vitae se trouve à la page 7 de 7?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Oui. 


8
Q.
Avez-vous d'autres corrections à apporter que celles que madame Desrochers a apportées, à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


9
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


10
Q.
Vous êtes également prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


11
Q.
Merci. Madame Bessette, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou votre direction, les documents dont je viens de faire l'énumération et, en ce qui vous concerne, le curriculum vitae qui se trouve à la pièce SCGM-16, document 1, page 2 de 7?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


12
Q.
Avez-vous d'autres corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


13
Q.
Vous adoptez le tout comme étant votre témoignage?



R.
Oui.


14
Q.
Vous êtes prête à être contre-interrogée?



R.
Oui.


15
Q.
Madame Downs, avez-vous préparé ou fait préparé ou participé à la préparation de ces documents dont nous avons fait l'énumération?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Oui.


16
Q.
Et avez-vous des corrections autres à apporter à ces documents?



R.
Non.


17
Q.
Vous les adoptez comme étant votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


18
Q.
Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


19
Q.
Merci. Madame Dallaire, avez-vous préparé ou fait préparé ou participé à la préparation des documents qui ont été énumérés au témoin Desrochers?




Mme CAROLINE DALLAIRE :



R.
Oui.


20
Q.
Avez-vous des corrections à apporter, d'autres corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


21
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


22
Q.
Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


23
Q.
Merci. Et je vais laisser la parole à madame




Desrochers avec la présentation de la preuve en chef.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur, bonjour. La présentation fera un résumé de la preuve du distri-buteur qui a été déposée à la cote SCGM-2 et couvrira donc les documents que vous voyez énumérés à la deuxième diapositive, donc le document 1 de SCGM-2, qui est la preuve de quatre-vingt-dix-neuf (99) pages sur la tarification des services dégroupés, le texte des tarifs dégroupés, les compléments à la preuve sur la tarification des services dégroupés, de la procé-dure de normalisation pour la température et la contre-preuve portant sur la tarification des services dégroupés.




Alors, le dégroupement des tarifs vise à tarifer distinctement les services M, C, T, É et D. * M +, marchandise, * C + gaz de compression, * T + transport, * É + équilibrage et * D + distribution.




On sait que les deux premières composantes, marchan-dise et compression, sont dégroupés actuellement, alors on continue à procéder au dégroupement des tarifs en élaborant les tarifs du transport, de l'équilibrage et de la distribution.




Le dégroupement vise aussi à permettre au client d'obtenir certains services, via d'autres fournis-seurs.




Alors, les principes qui ont été suivis dans l'élaboration du dégroupement des tarifs, alors il y a le principe d'utilisateur-payeur, on a vu à ce qu'il n'y ait pas d'interfinancement entre les services dégroupés; le principe d'équité entre les clients, on a vu à ce qu'il n'y ait pas d'avantages à certains clients aux dépens d'autres clients et on a vu aussi à ne pas compromettre la santé financière de l'entreprise.




La présentation va se faire en deux parties; on va vous parler un peu des coûts et ensuite, on va vous parler des tarifs.
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Je voudrais souligner ici qu'une main a été indiquée près des sujets qui ont suscité plus de discussions ou de préoccupations. Sinon vous allez voir simple-ment une puce en forme de carré. Donc depuis le début du dégroupement, les travaux ont suivi les étapes qui ont été ordonnées par la Régie dans sa décision D-96-11.




Alors il y a eu d'abord l'identification des services demandés, il y avait eu une pièce des intervenants à




ce moment-là qui avait été déposée. Et il y a eu l'élaboration des conditions et modalités qui devaient entourer le dégroupement des tarifs. De ça a résulté la décision D-98-05 en janvier mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). La deuxième étape a été de quantifier et de voir aux méthodes d'allocation des coûts. Et ça, ça a résulté en les décisions D-97-47 et D-2000-34.




Et finalement, on est rendu à la troisième étape du dossier, qui est l'établissement des tarifs dégrou-pés, la cause qui est actuellement en cours. Pour ce qui est plus précisément des coûts, alors la fonc-tionnalisation des coûts est la première étape effectuée lors d'une étude d'allocation du coût de service. Dans le dossier du dégroupement des tarifs, la fonctionnalisation des coûts a été revue afin que chacun des services dégroupés M, C, T, É et D se voient allouer les coûts qui leur reviennent.




Pour ce qui de l'allocation de coûts-là entre les clients, peu importe les services dégroupés, ça s'est fait comme avant, selon les méthodes d'allocation approuvées par la Régie précédemment, donc selon les méthodes d'allocation qui sont actuellement en vi-gueur.




Alors la refonctionnalisation des coûts totaux du




distributeur, tout le travail s'est fait sur les données budgétaires de l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), donc on a pris les coûts totaux de un milliard trois cent huit mil-lions (1,308 G$) et on les a répartis entre chacune des cinq composantes dégroupées. Alors pour la marchandise, six cent onze millions (611 M$), le gaz de compression, trente millions (30 M$), le trans-port, deux cent dix millions (210 M$), l'équilibrage, cinquante et un virgule cinq (51,5 M$), et la distribution, près de quatre cent cinq millions de dollars (405 M$).




La fonctionnalisation de ces coûts-là nous a amenés à, par exemple, à allouer un petit peu plus de coûts à la marchandise qu'actuellement. Alors actuellement, il y a un cinq point trois millions de dollars (5,3 M$) de coûts qui se rapportent à la marchandise qui sont récupérés via les tarifs de transport et distribution et qui, suite à la refonctionnalisation pour élaborer les tarifs dégroupés, ont dû être dé-placés pour être récupérés à la composante marchandi-se.




Alors pour chacune des composantes, on a fait le même genre d'exercice et ces modifications-là résultent principalement d'éléments de la base de tarification qui se rapportent à l'inventaire de gaz. Alors il y a




la base de tarification qui, jusqu'à maintenant, n'avait jamais été fonctionnalisée comme telle pour chacune des composantes M, C, T et D; la base de tarification était globale et le rendement sur la base de tarification devenait une dépense qui a été récupérée via les tarifs de transport et distribu-tion.




Donc maintenant ce rendement-là doit être dégroupé pour qu'il soit réparti entre chacune des composantes et pour ce faire, il faut d'abord procéder à la fonc-tionnalisation ou au dégroupement des éléments de la base de tarification. Les deux dépenses qui ont été principalement revues dans la refonctionnalisation des coûts, c'est le rendement ainsi que l'impôt et les taxes sur le capital, qui ont été dégroupés pour chacune des composantes au pro rata de la base de tarification. Et c'est ce qui a amené les changements qu'on a vus à la diapositive précédente, le dépla-cement de certains montants qui étaient globaux dans T et D puis qui se sont vus assignés plus directement à la marchandise, à la compression ou au transport.




Alors pour ce qui plus spécifiquement des coûts d'ad-ministration, alors il y a des coûts encourus pour répondre aux besoins des clients qui se retirent des services du distributeur et des coûts encourus pour répondre aux besoins des clients qui utilisent tou-




jours les services du distributeur. Ces coûts sont difficiles à fonctionnaliser car ils peuvent découler des tendances tarifaires qui sont dictées par les organismes réglementaires et les coûts y étant reliés sont encourus peu importe le nombre de clients con-cernés.




Donc on peut se retrouver dans l'obligation, par exemple, de dégrouper les tarifs et il y a certains coûts qui sont encourus et s'il n'y a aucun client qui se, finalement, qui est directement concerné par le dégroupement des tarifs parce qu'il n'y en a aucun qui désire se retirer des services du distributeur, bien on voit que ces coûts-là demeurent encourus et que la fonctionnalisation n'est peut-être pas évidente.  Puis même s'il y a un seul client qui désire se retirer des services du distributeur, il ne peut peut-être pas assumer en totalité la charge de ces coûts-là; ce sont des coûts pas faciles à fonc-tionnaliser.




Alors certains coûts sont toujours présents, peu importe le choix des services des clients, alors qu'un client décide d'utiliser tous les services du distributeur ou se retirer des services du distributeur, il y a des coûts qui demeurent quand même encourus.




Et finalement, les nouvelles tendances peuvent amener des avantages à tous les clients. C'est ce qu'on a vu dans le cas du dégroupement de la marchandise, de la composante M, il y a quelques années, on a vu que les achats/reventes ont été bénéfiques à tous les clients en ayant une pression à la baisse sur le prix de la marchandise pour tous les clients. Alors pour cette raison-là, les coûts sont difficiles à fonctionna-liser. La proposition du distributeur, c'est de les laisser à la composante D et de les répartir entre tous les clients.




Maintenant pour ce qui est des tarifs plus spécifi-quement, le tarif de fourniture, que l'on connaît actuellement, qui est déjà dégroupé, alors sa struc-ture est simple, il y a un prix au mètre cube retiré pour tous les clients qui, à l'issue du présent dos-sier sur le dégroupement, va inclure dorénavant les coûts résiduels qui ont été précédemment présentés. Donc le prix de la marchandise serait complet, in-cluant le M résiduel.




Les prix indiqués à la présentation sont ceux au premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) puisque, comme je disais tout à l'heure, tout le dossier est basé sur les données budgétaires de l'année quatre-vingt-dix-neuf (99). Le tarif de fourniture inclut un ajustement d'inventaire, il va




continuer à inclure cet ajustement d'inventaire-là, et l'ajustement d'inventaire varie par client, selon le profil de consommation.




Les prix du tarif de fourniture sont en temps réel, c'est-à-dire que dès qu'il se produit une modifica-tion, les prix sont révisés. Et la proposition du distributeur, c'est que lorsque le client utilise la composante M du distributeur, soit son service de fourniture, il faut que le client utilise aussi le service de gaz de compression du distributeur, le tout dans le but de minimiser les coûts administra-tifs du dégroupement des tarifs.




Le tarif de gaz de compression, alors même structure tarifaire que pour la composante M. On y retrouve cependant deux prix : un pour la zone sud, un pour la zone nord, parce que tels sont les coûts. Alors le tarif montrerait un prix unitaire en sous par mètre cube, identique pour tous les clients de la zone sud, identique pour tous les clients de la zone nord. Et ça inclurait dorénavant les coûts de C résiduels, qu'on appelle, qui ont été déplacés, qui sont actuellement récupérés par les tarifs de transport et distribution.




Le tarif de gaz de compression comprend aussi un ajustement d'inventaire, qui est récupéré des




clients. Actuellement, cet ajustement d'inventaire-là est moyen pour l'ensemble des clients; dans le dos-sier du dégroupement, on propose de revenir à un ajustement d'inventaire qui serait calculé pour cha-cun des profils de consommation, ceci dans un but de simplicité puisque l'ajustement d'inventaire existe pour la composante M et devra exister aussi pour la composante T. Alors en mettant les trois inventaires selon un même principe de calcul, ça facilite beau-coup l'administration.




Comme pour la marchandise, le prix du gaz de compres-sion est en temps réel. Donc dès qu'il y a une modi-fication, les prix changent. Et comme mentionné pour la marchandise, inversement, lorsque le client choi-sit les services de gaz de compression du distribu-teur, il doit aussi choisir le service de fourniture du distributeur.




Le service, le tarif de transport, alors structure tarifaire aussi semblable à celle du gaz de compres-sion. Un prix unitaire au volume retiré identique pour tous les clients. Toujours différent pour ceux du nord puisque, pour la même raison, les coûts sont différents dans les deux autres. Alors la zone sud, les prix indiqués sont ceux au premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




Pour la zone nord, la distinction qu'on y apporte cependant, c'est qu'on indique séparément les coûts de Champion Pipeline, c'est le transporteur qui per-met de prolonger la conduite de TCPL pour se joindre au réseau de distribution de Gaz Métro. Donc les coûts de Champion se rapportent à la zone nord, seraient indiqués au texte des tarifs comme faisant partie de la zone nord.




Et nous proposons qu'il y ait un ajustement d'inven-taire pour récupérer les coûts qui se rapportent à la gestion de l'inventaire de gaz. Et cet ajustement d'inventaire-là, comme pour les composantes marchan-dise et compression, varierait selon le profil de consommation du client.




Comme pour les autres composantes, le prix serait en temps réel, donc dès qu'il y aurait modification, il y aurait changement de prix. Le prix refléterait le coefficient d'utilisation transport du distributeur, qui actuellement est de cent pour cent (100 %) et qui est près de cent pour cent (100 %) depuis quelque temps maintenant.




Et nous proposons, toujours pour les mêmes raisons de simplification administrative, que le client qui choisit la marchandise et la compression du distributeur choisisse aussi le transport et l'équi-




librage du distributeur. Mais l'inverse n'est pas dans la proposition, le client pourrait amener sa propre marchandise tout en continuant à utiliser les services de transport et/ou d'équilibrage du distri-buteur.




Afin de maintenir une garantie de revenu semblable à celle qui existe actuellement en tarification groupée, nous proposons qu'il y ait une obligation minimale annuelle au service de transport. Cette obligation minimale annuelle serait définie comme suit. Aux tarifs 3 et 4, elle serait de soixante-dix-huit pour cent (78 %) du plus élevé du volume des douze derniers mois du client ou de l'obligation minimale annuelle qui aurait été définie pour la même période. Pour les tarifs 1, 5 et M, l'obligation minimale serait celle déjà convenue en tarification groupée.




L'obligation minimale annuelle serait facturée à la fin de l'année contractuelle du client, comme le client y est déjà habitué. Et il y aurait possibilité d'allégement, dans les cas de volumes déficitaires, si le distributeur ne s'est pas trouvé en situation de dommage. Donc si le distributeur a pu se libérer de ses obligations, l'effet de la libération des obligations va être transposé au client, ceci à un taux moyen calculé au trente (30) septembre de chaque




année, le (30) septembre étant l'année financière du distributeur.
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Alors, plus spécifiquement, si on revient sur l'OMA de soixante-dix-huit pour cent (78 %) défini pour les tarifs 3 et 4, elle a été déterminée de la façon sui-vante.




Alors, on est allé observé quelles étaient les proportions actuellement en tarifications groupées aux tarifs 3 et 4 et en moyenne, pour un prix unitaire moyen de six virgule six neuf six sous (6,696 4) du mètre cube, la proportion fixe du tarif est de soixante et treize pour cent (73 %) et la proportion variable en complément est de vingt-sept pour cent (27 %).




Les tarifs 3 et 4 ont des frais fixes reliés aux volumes souscrits. Alors, ce qui ai été proposé aux tarifs 3 et 4, c'est de maintenir la proportion, les proportions actuellement existantes, donc de soixante-treize (73 %) et vingt-sept (27 %) et si on regarde spécifiquement chacune des composantes, comme on va le voir plus loin, la tarification de la compo-sante D est proposée de telle sorte qu'elle conserve les structures tarifaires actuellement existantes, donc les mêmes proportions fixes et variables, soixante-treize/vingt-sept (73-27).




Les composantes M et ses résiduels découlent d'une structure tarifaire cent pour cent (100 %) prix variables, donc lorsque le client consomme, il est facturé, s'il n'a pas de volume retiré le montant est à zéro. Même chose pour l'équilibrage que l'on va voir plus loin, donc les deux proportions, pour les composantes É, M et C sont à cent pour cent (100 %) variables et pour maintenir un même total de soixante-treize/vingt-sept (73-27), le T est donc proposé à soixante-dix-huit pour cent (78 %) fixes et vingt-deux pour cent (22 %) variables.




On voudrait ajouter, en ce qui concerne justement ces proportions-là fixes et variables, que les coûts du distributeur sont presque cent pour cent (100 %) fixes, mais ses tarifs ne le sont pas, ils sont en bonne partie variables. 




Si on prend, par exemple, le tarif 1, le tarif 1 génère près de quatre cents millions de dollars (400 M$) sur les six cent soixante-neuf millions de dollars (669 M$) de transport et distribution et découle d'une structure presque entièrement variable.




Les tarifs du distributeur reflètent la diversité de la clientèle et cette diversité-là fait en sorte qu'il est plus facile d'optimiser les coûts de trans-port et d'équilibrage que les coûts de distribution,




car le transport et l'équilibrage c'est plus inter-changeable entre les clients que la distribution.




Donc, c'est pour ça qu'on veut maintenir la proposition actuelle de proportions fixes et variables qui existe aux tarifs 3 et 4 et une plus grande interchangeabilité de ces coûts-là entre les clients justifie plus de frais variables.




Donc, à défaut du maintien proposé, selon nous ce n'est pas le D qu'il faudrait rendre plus variable, mais plutôt le T.




Maintenant, pour ce qui est du tarif d'équilibrage, alors le tarif d'équilibrage, bon, c'est celui qui a été, si on veut, un petit peu plus long à concevoir, on s'est beaucoup basé sur les méthodes d'allocation des coûts d'équilibrage pour le concevoir, il fallait trouver une façon de quantifier l'équilibrage qui était fourni aux clients et, quand on se réfère aux écarts C moins B, appelé * facteur pointe + et B moins A, appelé * facteur espace + de la méthode d'allocation des coûts, on voit qu'on peut avoir une bonne indication de l'équilibrage fourni aux clients.




Alors, plus les écarts C moins B et B moins A sont grands, plus il y a un service d'équilibrage grand qui est rendu au client, A étant la consommation




moyenne annuelle, journalière moyenne annuelle, B étant la consommation journalière moyenne de l'hiver et C étant la consommation journalière de pointe.




Alors, plus les écarts C moins B et B moins A s'aplatissent, moins il y a d'équilibrage de fourni aux clients. Alors, on a pensé se baser directement sur ces écarts-là pour concevoir le tarif d'équili-brage.




Donc, le tarif d'équilibrage, sous la forme proposée, alors on voit qu'il y a un prix de pointe qui est associé à l'écart pointe C moins B et un prix espace, associé à l'écart espace B moins A.




Les prix pointe et les prix espace découlent direc-tement de l'allocation des coûts; on prend la tota-lité des coûts d'équilibrage, on les sépare en pointes et espaces et en divisant par la pointe totale des clients et par l'espace total des clients, on en arrive à un taux unitaire moyen qui peut être presque directement transposé dans le tarif. Donc, après, on peut prendre chacun des clients indivi-duellement, observer leur pointe et leur espace utilisés et leur associer les prix pointe et espace.




Le tarif d'équilibrage présenterait un prix qui serait calculé chaque mois à l'aide des douze (12)




derniers mois, alors c'est pour ça qu'on dit que c'est une structure, si on veut, mobile douze (12) mois, donc un prix mensuel applicable au volume retiré mensuel, mais basé sur le profil annuel du client, parce que c'est le profil annuel du client qui nous permet de savoir quelle est la quantité d'équilibrage que le client a utilisé.




Il y aurait un multiplicateur qui serait associé à la pointe C des clients pour lesquels on n'a pas de lec-ture quotidienne qui nous permettrait d'estimer la pointe quotidienne des clients et la pointe C serait zéro pour les clients interruptibles, pour reconnaî-tre le fait que ces clients-là sont disponibles à interruption en période de pointe quand vient le temps de récupérer le transport pour desservir les clients continus.




Le prix du tarif d'équilibrage serait aussi en temps réel, donc on propose que les prix unitaires de pointe et d'espace soient modifiés lorsqu'il y aurait des changements dans les coûts et, comme pour le transport, lorsque le client utiliserait la marchan-dise et le gaz de compression du distributeur, on voudrait que le client utilise aussi le service d'é-quilibrage du distributeur, mais le client pourrait utiliser le service d'équilibrage du distributeur avec son propre gaz et son propre gaz de compression.




Donc, les prix unitaires au tarif d'équilibrage ont été calculés comme chaque fois, quand vient le temps d'établir les prix unitaires d'une cause tarifaire, à partir des données de l'année budgétaire normale, incluant la pointe à température normale, a été... les prix unitaires ont été calculés à partir de la pointe non coïncidente des clients, donc en faisant la somme des pointes individuelles des clients regroupés sous les appellations tarifs 1, 3, 4, 5 et M parce que dans la pratique, c'est comme ça que le tarif va s'appliquer.




Le tarif va s'appliquer pour chacun des clients en prenant la pointe de chacun des clients, donc quand vient le temps pour Gaz Métro d'estimer les revenus ou de calculer les revenus, il faut le faire en prenant la pointe de chacun des clients, comme si on additionnait les résultats des cent cinquante mille (150 000) factures.




Le résultat de nos travaux sur les données du budget 99-2000 donne un prix de pointe de cent soixante-dix-neuf sous virgule deux (179,2 4) du mètre cube et de sept cent onze sous virgule cinq (711,5 4) du mètre cube pour l'espace.




La prochaine diapositive présente différents profils de consommation et montre que le tarif d'équilibrage,




tel qu'il est proposé, donne des prix différents pour chacun des profils et on voit qu'ils s'ajustent bien à la quantité d'équilibrage qui est fournie.




Alors, si on prend, par exemple, le sixième schéma, on voit que c'est une consommation parfaitement uniforme au cours de l'année et donc que l'équilibra-ge est nul et on constate que oui, le prix du service d'équilibrage est de zéro sou du mètre cube.




On prend le profil typiquement chauffage, au deuxième schéma, où on peut voir que le prix d'équilibrage est de trois virgule un sous (3,1 4) du mètre cube et on peut voir que dans des points extrêmes, le prix est plus élevé et quand on s'en va vers des profils inverses, c'est là qu'on rentre dans les crédits d'équilibrage qui sont typiquement alloués aux clients interruptibles. Donc, le tarif d'équilibrage s'ajuste bien aux différents profils de consommation.




Il restait, maintenant, à prévoir au tarif d'équili-brage, une façon de tenir compte des livraisons non uniformes des clients.




Alors, jusqu'à maintenant, tout ce qui est derrière la tarification groupée, c'est l'hypothèse d'une livraison ou d'un approvisionnement en gaz uniforme sur l'année, donc en été, l'approvisionnement est




plus élevé que les besoins, donc il y a mise en entreposage et en hiver, la demande est plus élevée que l'approvisionnement et il y a retrait des volumes qui ont été mis en entreposage.




Alors, toute la tarification actuelle groupée est basée sur un approvisionnement uniforme. La venue du dégroupement des tarifs peut amener des clients à livrer leur gaz de façon non uniforme. 




Sur le schéma qui est illustré en diapositives, on montre un approvisionnement parfaitement inverse à l'approvisionnement du client qui cause donc de l'équilibrage additionnel et on veut que le tarif d'équilibrage 4, cet équilibrage additionnel-là, puisse être reflété sur la facture des clients.




Alors, on a prévu des dispositions concernant la transposition des volumes, pour tenir compte des livraisons non uniformes, alors ce que l'on fait, c'est que l'on recrée un profil de consommation, à l'aide de l'équilibrage additionnel causé par la livraison non uniforme du client.




Là, ce qui est illustré ici, c'est un exemple avec équilibrage additionnel, mais il peut tout aussi bien s'agir de l'inverse, qu'il y ait beaucoup moins d'équilibrage si, par exemple, le client tend à




livrer un volume égal à sa consommation, on s'en va tranquillement vers un profil que l'on appelle * de-liver and burn + et le résultat de la transposition serait une ligne parfaitement droite, une consomma-tion uniforme qui résulterait en zéro sou d'équili-brage.




Donc, la transposition des volumes nous permettrait de tenir compte des effets sur l'équilibrage d'une livraison non uniforme.




Maintenant, pour ce qui est du tarif de distribution, alors le tarif de distribution a été proposé de façon à maintenir les structures tarifaires existantes en tarifications groupées et ça permet de limiter les changements tarifaires qui sont déjà importants, suite à la venue du dégroupement des tarifs.




Donc, les tarifs D1, D3, D4, D5 et DM sont directe-ment basés sur les structures des tarifs TD1 à TD5, * TD + transport et distribution.




Aux tarifs 3, 4 et 5, on a cependant amené une révision de la décroissance des prix, en se basant directement sur la décroissance des coûts. On a observé que quand on extrayait des tarifs les composantes l'équilibrage et transport, surtout transport, on se rendait compte que les structures




actuelles ne reflètent pas une même variation, selon le coefficient d'utilisation et qui, par soustrac-tion, lorsqu'on prend les tarifs TD et que l'on enlève les composantes marchandise, compression, équilibrage, ce qui résultait comme prix unitaire de distribution donnait des prix qui étaient, si on veut, incohérents par palier.




On pouvait avoir un prix au palier 4 qui était supé-rieur au prix du palier 3, ce qui était totalement inattendu, donc il a fallu procéder à une correction et cette correction-là s'est faite en se basant di-rectement sur la décroissance des coûts observés dans l'étude du coût de service.




Cette modification-là n'a pas été nécessaire aux tarifs D1 et DM et pour D1 et DM, on a retenu exactement la structure actuelle des tarifs de trans-port et distribution.




Donc, par soustraction en prenant les prix TD et en soustrayant la composante M résiduel, la composante C résiduel et les prix obtenus pour le transport et l'équilibrage, nous obtenions les prix de distribu-tion.




Dans l'exercice d'élaboration des prix de distribu-tion, il restait à voir comment convertir les réduc-




tions actuellement existantes, alors aux tarifs 3, 4, 5 et M, les clients peuvent bénéficier d'une réduc-tion pour, par exemple, lorsqu'ils conviennent d'une durée de contrat plus élevée ou lorsqu'ils prennent un engagement à consommer un certain volume minimal annuel.




Ces réductions-là étaient exprimées par rapport à leur facture de transport et distribution, donc le client, par exemple au tarif 4, pouvait avoir huit pour cent (8 %) de réduction sur sa facture de transport et distribution.




Ces réductions-là ont été conservées pour que la situation actuelle du client, pour essayer d'éviter de changer encore plus la situation actuelle des clients, mais elle a été convertie sur la composante D uniquement.




Donc, si la réduction de huit pour cent (8 %) d'un client correspondait à un demi-sou (0,5 4), on prenait le un demi-sou (0,5 4), on le comparaît au prix moyen de distribution et ça nous donnait le pourcentage de réduction à laisser en tarification de D.




Après avoir terminé l'élaboration des tarifs sous une forme dégroupée, on a procédé à un exercice de simu-




lation sur un grand échantillon issu de la population totale du distributeur, afin d'observer sur des cas réels si tout allait bien. On l'avait, bien sûr, tes-té sur des cas types, comme on vous les a d'ailleurs illustrés sur quelques schémas à l'équilibrage, par exemple, et l'exercice de simulation nous a permis de constater que oui, tout fonctionnait bien, même sur des cas réels.




Alors, quand on pouvait observer des cas réels, où il y avait d'importantes variations tarifaires, on y trouvait une explication qui était conforme à ce qui était attendu. Donc, l'exercice de simulation nous a permis de valider nos travaux.




Alors, le résultat de tout ça, on a un tableau som-maire, toujours sur les données du budget 99-2000, bien on peut voir, on pouvait le voir aussi à l'aide de l'allocation des coûts, on peut voir que le client moyen du distributeur qui a un prix total de vingt-quatre sous (24 4) du mètre cube a, par exemple, une composante équilibrage de zéro virgule neuf sou (0,9 4) du mètre cube, une composante transport de trois virgule six (3,6), compression virgule neuf (0,9), prix du gaz douze virgule trois (12,3) - c'était le prix du gaz au premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) - et une composante distribution de six virgule huit (6,8).




Alors, conformément aux structures tarifaire, on voit que pour M, C et T, marchandise, compression, trans-port, les prix sont uniformes pour tous les clients.




Pour l'équilibrage, les prix décroissent lorsque les clients se stabilisent, alors aux tarifs 3 et 4, les clients ont des profils de consommation plus stables; on peut voir le crédit d'équilibrage accordé aux clients du tarif 5 et, en colonne D, on peut voir aussi la décroissance des prix, conforme à la décroissance des coûts, pour ce qui est de la distribution.
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Maintenant pour ce qui est des retraits des services du distributeur, alors pour la marchandise et la compression, composantes M et C, il est déjà actuel-lement possible pour les clients de se retirer des services du distributeur pour trouver leur propre marchandise, ou leur propre gaz de compression.




Alors on demande que, tout comme on demandait que lorsque le client utilise le service de fourniture M du distributeur, qu'il utilise aussi le service de fourniture, le service de gaz de compression, on demande que lorsque le client se retire du service de marchandise du distributeur, qu'il se retire aussi du service de gaz de compression, donc retraits simulta-nés de ces services.




Il est prévu dans les dispositions tarifaires entou-rant les retraits qu'il y a règlement d'un solde d'ajustement d'inventaire et une vente d'inventaire s'il y a lieu. Comme par exemple, si le client désire se retirer des services du distributeur au premier (1er) novembre d'une certaine année, bien on sait que l'entreposage est plein au premier (1er) novembre et qu'il y a du gaz en entreposage qui appartient au client. Donc si le client désire se retirer des ser-vices du distributeur, il doit quitter avec le gaz détenu en entreposage déjà pour lui.




Et finalement, pour ce qui entoure le service de fourniture, il y a des dispositions concernant les déséquilibres volumétriques lorsque le client, par exemple, ne livre pas tout le gaz qu'il s'est engagé à livrer sur une base quotidienne, ou si, sur une base annuelle, le client a consommé davantage de gaz qu'il en a livré. Alors il en résulte des déséquili-bres quotidiens ou des déséquilibres annuels, que l'on doit facturer au client.




Alors les excédents de livraison sont achetés du client et les déficiences de livraison sont vendues au client. Et ceci en comparant les prix du marché et les prix du distributeur. Alors les détails qui en-tourent le règlement des déséquilibres volumétriques sont prévus, ou seraient prévus au texte des tarifs.




Maintenant pour ce qui est de la composante trans-port, alors les dispositions tarifaires prévoient que lorsqu'un client désire se retirer des services de transport du distributeur, nous devons d'abord procé-der à une cession permanente de la capacité de transport déjà détenue par le distributeur pour le client. Cette cession de capacité de transport est offerte au client en service continu dans un premier temps.




Elle se ferait selon la durée résiduelle moyenne des contrats de SCGM. Alors la durée résiduelle moyenne des contrats est légèrement supérieure à trois ans actuellement et notre proposition consisterait à céder les contrats ayant une date d'échéance au premier (1er) novembre deux mille trois (2003).




Il y aurait aussi à régler ou à facturer un solde d'ajustement d'inventaire, comme pour les composantes marchandise et compression. Et nous proposons qu'il y ait un droit de premier refus à SCGM avant abandon définitif de la capacité cédée au client. Alors en cours, tant que le client utilise la capacité cédée pour lui-même, ou qu'il décide de la céder à une tierce personne, Gaz Métropolitain ne s'y oppose pas.




Mais dès que cette capacité-là n'est plus utilisée par personne, avant qu'elle soit abandonnée définiti-




vement à TCPL, on aimerait avoir la possibilité de l'utiliser pour la franchise du distributeur, pour les clients qui demeurent en franchise. Donc on propose qu'il y ait un droit de premier refus au contrat de cession de capacité, droit de premier refus qui est transférable chaque fois que la capa-cité est cédée par le client ou par le détenteur successeur à une autre personne.




Pour l'équilibrage, lorsque le client désirerait se retirer des services d'équilibrage du distributeur, bien il y aurait simplement un solde dans le service d'équilibrage à facturer. Et à ce moment-là, un client deviendrait ce qu'on appelle * deliver and burn +, le client livrerait exactement à la franchise un volume égal à sa consommation.




Alors pour ce qui est du raccordement aux réserves gazières de la Côte Est, Gaz Métropolitain a proposé un moratoire sur les engagements en transport après, au-delà de deux mille quatre (2004). Alors SCGM ne demande pas à la Régie, dans le présent dossier, de statuer sur le projet de raccordement aux réserves gazières de la Côte Est mais désire simplement infor-mer ses clients qu'il serait préférable d'attendre l'issue du dossier sur le projet de raccordement avant de prendre des engagements pour cent pour cent (100 %) de leur capacité de transport au-delà de deux




mille quatre (2004).




De telle sorte que si l'issue du dossier de raccorde-ment aux réserves gazières de la Côte Est fait en sorte que tous les clients doivent participer à l'utilisation de la capacité de transport, on ne voudrait pas qu'un client se retrouve à avoir plus de transport que nécessaire pour ses besoins. Donc SCGM désire simplement informer ses clients d'attendre avant de prendre cent pour cent (100 %) des engage-ments après deux mille quatre (2004).




Maintenant, en tarification, pour ce qui est des autres éléments, le tarif fixe actuellement existant, il y a possibilité pour les clients de fixer les taux unitaires du tarif 1, transport et distribution, pour un maximum de cinq ans pour des nouveaux clients. Alors on veut conserver le tarif fixe mais ça serait seulement la composante D qui serait fixe; les autres conditions seraient maintenues. Et les clients qui ont déjà des contrats en vertu du tarif fixe demeu-reraient groupés jusqu'à l'échéance de leur contrat. Autrement dit, on ne va pas, on ne propose pas d'al-ler dégrouper les grilles tarifaires passées.




Supplément pour service de pointe. Alors il y a un supplément pour service de pointe qui existe actuel-lement au tarif 1 pour les clients qui n'utilisent le




gaz naturel qu'en pointe. Le supplément pour service de pointe est pris partiellement en compte par le tarif d'équilibrage, donc il y a une portion du sup-plément qui n'est plus nécessaire.




Mais le supplément avait été calculé de telle manière que ces clients-là qui n'utilisent le gaz qu'en poin-te ne se voyaient pas interfinancés par les autres clients. Et on propose que cette absence d'interfi-nancement demeure aussi en tarification groupée. Donc il y a une portion résiduelle du supplément qui, dans la composante D, va être maintenue, afin de faire en sorte que le client soit toujours, que ces clients-là ne soient toujours pas interfinancés par les autres clients.




Finalement, pour ce qui est de la flexibilité tarifaire, on ne propose pas de modifications, on propose simplement que les rabais soient dorénavant exprimés par rapport à la composante D plutôt que par rapport à la composante TD.




Intégration des services reconduits. Depuis quelques années, Gaz Métro demande la reconduction de certains nouveaux services. Alors ces nouveaux services-là vont être intégrés dans le dossier du dégroupement des tarifs. Alors pour le gaz de compression, c'est immédiat, c'est la composante C qui est dégroupée.




Pour les services interruptibles d'optimisation et de Volet 2, en tarification dégroupée, ça s'exprime simplement par un approvisionnement additionnel en M et en T, donc en marchandise et en transport.




Et la consommation totale du client, comprenant cet approvisionnement additionnel en M et en T, devient celle sur laquelle on se base pour facturer l'équili-brage fourni au client et la distribution. Donc ça s'exprime très simplement en tarification dégroupée.




Pour le Volet 1B, ou ce qu'on a appelé aussi le service interruptible amélioré, qui est un service interruptible avec moins de nombre de jours d'inter-ruptions, la composante équilibrage se trouve à en tenir compte automatiquement, l'équilibrage fourni pour un client qui a moins de jours d'interruption est supérieur à l'équilibrage fourni à un client qui est au volet régulier et qui a plus de jours d'inter-ruption. Donc le crédit d'équilibrage, ou le prix d'équilibrage, au volet régulier, est inférieur à celui du Volet 1B amélioré.




Pour ce qui est du D, bien dans les deux cas, il s'agit de la même distribution, les deux services ont un même prix de distribution. Donc on voit que tous les services reconduits s'intègrent très bien dans un cadre de tarifs dégroupés.




Maintenant pour ce qui est des associations de clients, alors on a proposé que les clients puissent s'associer pour bénéficier des services de fourniture M, de gaz de compression, de transport et d'équili-brage sans qu'il n'y ait aucune association possible pour le D. Les clients qui désireraient s'associer pour un des services devraient demeurer associés pour tous les services, sinon ça devient difficile pour le distributeur d'en faire le suivi.




La facturation serait faite à un membre désigné de l'association ou à un mandataire et les clients associés seraient conjointement et solidairement responsables du paiement de la facture. À ce moment-là, les suivis sont effectués sur les livraisons totales, les volumes journaliers contractuels totaux et les consommations totales. C'est sur une base totale que ces éléments-là sont comparés pour déter-miner quel est le service d'équilibrage total fourni aux clients ou encore quels sont les déséquilibres volumétriques annuels ou quotidiens totaux qui se rapportent aux clients.




Et finalement, à cause d'un problème qui a été détecté dans le tarif d'équilibrage, qui fait en sorte que deux clients qui s'associent n'ont pas une même facture totale que les deux clients facturés individuellement, on demande de suspendre temporaire-




ment les associations. Et nos travaux à date nous ont amenés à constater que probablement qu'avec l'intro-duction d'une pondération des mois d'hiver, cette situation-là sera rétablie.




Donc mise en vigueur des associations temporairement retardée mais maintenant, avec le report de l'appli-cation des tarifs au premier (1er) octobre deux mille un (2001) plutôt que deux mille (2000), bon ces travaux-là seront vraisemblablement complétés.




Pour ce qui est des ajustements subséquents, on a mentionné tout à l'heure que pour les composantes marchandise, compression, transport et équilibrage, les prix seraient en temps réel. Donc chaque fois qu'il y aurait modification, nous préviendrions la Régie, comme nous le faisons actuellement pour la marchandise et la compression. Alors nous prévien-drions la Régie pour chacune des quatre composantes chaque fois qu'il y aurait un changement.




Alors on sait qu'au premier (1er) janvier deux mille (2000), il y a eu une modification de prix, alors nous présenterions à la Régie un tableau sommaire, qui aurait cette forme, accompagné des pièces justificatives habituelles. Donc ça permettrait de constater immédiatement que les changements se retrouvent, par exemple, en marchandise; dans mar-




chandise, ça change tous les mois; gaz de compres-sion; que le transport a subi un changement au premier (1er) janvier deux mille (2000), de même que les prix au service d'équilibrage.




Maintenant l'impact du dégroupement chez les clients. Alors les variations tarifaires sont principalement causées par une reconnaissance différente du coef-ficient d'utilisation via le tarif d'équilibrage. Alors nous nous sommes plus rapprochés des coûts et donc la façon de refléter le CU par le tarif d'équi-librage, elle est différente de la façon dont le CU est actuellement reflété en tarification groupée.




Les variations tarifaires découlent aussi principale-ment de la conversion des réductions qui existent actuellement sur le TD en réduction sur le D. Nous proposons d'avoir recours aux rabais transitoires pour étaler dans le temps ces variations tarifaires-là. Les rabais transitoires seraient amortis chaque année, selon le maximum de l'inflation plus deux pour cent (2 %), ou la variation tarifaire proposée plus deux pour cent (2 %). Nous proposons toutefois que les rabais tarifaires soient immédiatement amortis si la variation tarifaire annuelle est inférieure à vingt-cinq dollars (25 $).




Alors l'impact du dégroupement chez les clients tou-




jours, alors bien sûr que tous les clients sont af-fectés parce qu'il s'agit ici d'une refonte tarifaire majeure. Il est difficile de procéder à une refonte tarifaire en faisant en sorte que personne ne soit affecté, c'est quasiment impossible. Les clients des tarifs 3, 4, 5 et M sont les clients qui sont le plus affectés, car ces tarifs-là couvrent une gamme plus vaste de coefficients d'utilisation.




Parce que ces clients-là sont aussi affectés par la conversion des réductions et parce que la décrois-sance des prix de D a dû être révisée, les clients du tarif 1 sont moins affectés car ils sont plus homo-gènes en coefficient d'utilisation, parce qu'ils sont principalement au chauffage, parce qu'ils n'ont pas à connaître la conversion des réductions, il n'y a pas de réduction au tarif 1, et que la décroissance des prix de D qui a été utilisée est celle actuellement existante en tarification groupée.




Le statut sur l'interfinancement. Alors l'interfinan-cement est actuellement existant en tarification groupée, principalement entre les grands clients et les petits clients du tarif 1; ce sont les grands clients du tarif 1 qui interfinancent les petits clients. Actuellement en tarification groupée, les faibles coefficients d'utilisation interfinancent les coefficients d'utilisation plus élevés aux tarifs 3




et 4. Et inversement, aux tarifs 1 et 5, les hauts coefficients d'utilisation interfinancent les faibles coefficients d'utilisation.




En tarification dégroupée, ce qui est proposé, c'est qu'il n'y ait pas du tout d'interfinancement entre chacun des services dégroupés, qu'il n'y ait pas d'interfinancement à l'intérieur des services dégroupés, de M, C, T et É, et en conséquence, l'interfinancement va toujours être existant à l'intérieur du service de distribution; et encore une fois, ça va être celui qui est principalement exis-tant au tarif 1 entre les grands clients et les petits clients.




Alors pour ce qui est des coûts échoués, lorsque les clients se retirent des services du distributeur, SCGM a proposé des dispositions tarifaires pour les éviter. Par exemple, ces dispositions sont les sui-vantes : cession de la capacité de transport déjà détenue par le distributeur pour le client; les délais de sortie des services du distributeur; la facturation des soldes d'ajustement d'inventaire et d'équilibrage; et la vente de l'inventaire de gaz détenu par le distributeur pour le client.
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Maintenant pour ce qui est de l'introduction progres-sive, bon on en a beaucoup parlé ce matin. On l'avait




demandée dans un contexte de maintien des deux modes de tarification, ce n'est plus nécessaire lorsque c'est dégroupé pour tous avec des dispositions tarifaires régissant les retraits des services du distributeur. Et finalement, SCGM est prête à main-tenir ou à retirer l'introduction progressive.




Pour ce qui est du texte des tarifs, le texte, bien sûr, a été entièrement remanié, parce qu'il est maintenant question d'une tout autre tarification. Le texte présente une description complète pour chacun des services dégroupés. Donc chacun des services va comprendre les dispositions tarifaires lorsque le service est fournir par le distributeur, de même que les dispositions tarifaires lorsque le client désire se retirer du service du distributeur.




Donc toutes les conditions et modalités déjà approu-vées par la décision D-98-05 ou proposées dans le présent dossier vont s'y trouver. Ce qui va résulter en un amincissement des contrats, parce qu'actuelle-ment, les contrats contiennent plusieurs clauses, par exemple en ce qui regarde les déséquilibres volumé-triques. Et nous proposons en même temps l'élimina-tion des tarifs spéciaux, qui dans certains cas devient pratiquement automatique, comme le tarif GNQ, gaz naturel au Québec, il fallait un tarif spécial, étant donné que le gaz se trouvait au Québec, il




n'était pas question de transport de ce gaz-là; mais maintenant que les tarifs sont dégroupés, s'il y avait lieu de facturer du gaz au Québec, bien il resterait simplement l'équilibrage et la distribution à facturer. Aucun de ces tarifs spéciaux là n'était de toute façon utilisés.




La présentation de la facture. Alors nous proposons que, comme mentionné au témoignage, que la facture montre chacune des composantes dégroupées. Donc le client serait toujours en mesure, aurait toujours les informations nécessaires, si on veut, pour effectuer son magasinage, s'il y a lieu, s'il est à la recher-che d'autres fournisseurs, pour la fourniture, la compression, le transport et l'équilibrage.




Ces informations-là se trouveraient au recto ou au verso de la facture. Et dans un premier temps, ça va être présenté de façon sommaire au client; il y a certains détails qui vont venir plus tard lorsque la refonte majeure de la facture va être effectuée suite à l'implantation du projet SGI, * Système de gestion intégré +. Donc le client verrait sur sa facture ces informations-là disposées à peu près de cette façon-là.




Maintenant pour ce qui est de la normalisation pour la température, donc on sait que les tarifs du




distributeur sont toujours préparés sur une base normale. Donc quand il fait plus froid que la norma-le, ou plus chaud que la normale, il y a un impact sur les revenus, les revenus sont plus élevés ou moins élevés, puis il y a certains coûts du distri-buteur qui demeurent les mêmes. Donc on effectue un exercice de normalisation afin de ramener les revenus du distributeur à une base de température normale. Cet exercice-là de normalisation doit être revu dans le cadre des tarifs dégroupés parce que la façon de calculer les revenus est maintenant, serait mainte-nant différente.




Pour ce qui est du calcul des volumes de normalisa-tion, tout ce qui est, la méthode actuelle est exactement la même, parce que ce n'est pas les volumes qui sont affectés mais bien le calcul de la facture. Donc pour le calcul des revenus, la norma-lisation pour la température est non requise pour les composantes M et C car il y a des coûts variables qui sont associés à ces composantes-là. Alors lorsqu'il fait moins froid par exemple, le client utilise moins la composante M marchandise mais d'un autre côté, les coûts du distributeur sont les mêmes, le distribu-teur, ont bougé de façon identique c'est-à-dire, alors le distributeur a eu lui aussi à payer moins de marchandise ou moins de gaz de compression. Et inver-sement, lorsqu'il fait plus froid.




La normalisation, elle est aussi non requise pour la composante transport, même s'il s'agit de coûts fixes, donc des coûts toujours encourus par le distributeur, car nous avons la contrepartie équi-valente au tarif 5. Alors quand il fait, par exemple, plus chaud que la normale, les volumes non utilisés par les clients chauffage se trouvent à être utilisés par les clients interruptibles. Donc il y a une utilisation du volume qui est déplacée et comme le tarif de transport a un même prix pour tous les clients, au niveau monétaire, ça résulte en un effet nul.




Pour ce qui est de la composante D, comme les struc-tures tarifaires proposées sont identiques à celles actuellement existantes en tarification groupée, on propose d'utiliser exactement la même méthode, avec aussi contrepartie au tarif 5. Et c'est là qu'il y a des différences de prix, parce que le gaz, par exem-ple, non utilisé par un client chauffage quand il fait chaud est utilisé par un client interruptible mais à un prix moindre. Alors c'est pour ça qu'il y a une correction de revenu à établir.




Pour l'équilibrage, on utiliserait le même principe, on se trouverait à comparer les revenus avant et après normalisation. Ces revenus-là seraient établis à l'aide des paramètres A, B, C, on retrouverait les




mêmes écarts B-A, C-B, respectivement réels et nor-maux. Donc on serait capable d'obtenir une facture d'équilibrage réelle, une facture d'équilibrage normale, et par différence, toujours avec la contre-partie au tarif 5, on serait capable d'évaluer les revenus à mettre au compte de nivellement de tempé-rature.




Les réflexions qui sont reportées, alors il y a, en ce qui concerne l'augmentation de la flexibilité aux tarifs, la cession de transport aux clients interrup-tibles, les combinaisons de services, la tarification du service de gaz de remplacement, la révision de la facture pour compléter la présentation des tarifs dégroupés et pour aider à une gestion efficace de l'énergie. Et pour ce qui est de précisions tarifai-res, il y a les études sur la pondération des mois d'hiver pour l'équilibrage et la structure tarifaire unique pour le D, de voir si c'est possible d'en arriver là.




Alors finalement, la proposition du distributeur consiste en une structure de tarifs dégroupés qui est complète et fonctionnelle. Si on prend, par exemple, les réflexions reportées sur la pondération des mois d'hiver, ça nous amènerait simplement à tarifer de façon encore plus précise l'équilibrage aux clients et la conséquence, c'est qu'actuellement, il pourrait




simplement en rester un petit interfinancement entre les clients. Mais on voit que le tarif actuel capte bien les différences dans les profils de consomma-tion.




Donc c'est complet et c'est fonctionnel. Les struc-tures dégroupées de M, C, T, É sont reliées directement aux coûts; les structures tarifaires dégroupées de D distribution sont basées sur les structures existantes en T et D. Et, bien, il va rester les travaux à poursuivre qui vont se faire dans une étape subséquente. Alors ceci termine ma présentation.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors merci, Madame Desrochers. Monsieur le Président, je notais que dans ma longue liste de pièces, j'ai oublié de demander à madame Downs et madame Dallaire d'adopter leur curriculum vitae, alors madame Downs, c'est la page 6 de 7 de la pièce SCGM-16, document 1; et madame Dallaire, page 3 de 7.
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Q.
Je présume qu'elles adoptent leur curriculum vitae respectif?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Oui.




Mme CAROLINE DALLAIRE :



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est tout pour l'instant. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Est-ce que ça termine la présentation de votre preuve, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, les témoins sont prêts pour le contre-interroga-toire.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Alors en termes de séquence pour le contre-interrogatoire, la lettre que vous nous avez envoyée, Maître Allard, suggérait l'ordre suivant, en commençant par l'ACIG et puis suivie de ARC-FACEF, CERQ, TransCanada, Option consommateurs et la Régie. Alors si cet ordre tient toujours, puisqu'il résulte de votre consultation tenue jeudi dernier, alors on va commencer par maître Sarault, si vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me GUY SARAULT :




Alors compte tenu du très grand nombre de questions, réponses et discussions qui ont été tenues jusqu'à ce




jour, vous comprendrez que je vais limiter mes ques-tions simplement à certains aspects de clarification. Et par souci finalement de simplicité, je vais utili-ser vos acétates, qui nous fournissent un aspect som-maire relativement adéquat de l'ensemble du dossier.
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Q.
Je voudrais d'abord aller à l'acétate numéro 13, donc la pièce SCGM-2, document 7, page 7 de 20. Ici vous nous parlez évidemment du calcul de l'obligation minimale annuelle pour le tarif de transport du dis-tributeur, qui, pour les tarifs 3 et 4, était établi à soixante-dix-huit pour cent (78 %) du plus élevé du volume des douze derniers mois ou encore de l'obliga-tion minimale annuelle pour la même période, donc encore pour les douze mois précédents, n'est-ce pas? Madame Desrochers, je présume?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
C'est exact. 
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Q.
Évidemment, ceci s'applique dans l'optique d'un con-trat qui a plus que douze mois, nécessairement; si le contrat arrive à renouvellement, est-ce qu'il est exact qu'à ce moment-là, l'obligation minimale annuelle devra être établie sur la base de négocia-tions avec le client en tenant compte de ses volumes de consommation projetés?



R.
C'est exact, et c'est une modification que nous avons apportée dans le complément de preuve.


27
Q.
O.K. Je voulais juste apporter cette précision-là à




l'acétate.



R.
Ah oui, d'accord.


28
Q.
Pour être sûr qu'on se comprenne.



R.
Oui.


29
Q.
O.K. Évidemment, j'arrive aussi à l'acétate numéro 14, toujours sur le sujet de la proposition * Frais fixes et frais variables + que l'on retrouve aux tarifs 3 et 4. Si j'ai bien compris, le calcul qui a été fait pour en arriver au chiffre de soixante-dix-huit pour cent (78 %), qui est proposé pour l'obliga-tion minimale annuelle de transport, c'était que les tarifs dégroupés de transport et de distribution comprennent une proportion de frais fixes et de frais variables qui, au total, correspond à celle des tarifs TD actuels?



R.
C'est exact.


30
Q.
Si on va à l'acétate numéro 15, vous nous parlez de la proportion des frais fixes et des frais variables dans les tarifs de transport. Et à la première ligne, vous nous dites que les coûts du distributeur sont presque cent pour cent (100 %) fixes. Est-ce qu'il est raisonnable de conclure que vous faites ici référence aux frais de transport qui sont payés par Gaz Métro à TCPL, qui sont composés de quatre-vingt-seize pour cent (96 %), plus ou moins, de frais fixes? C'est à ça que vous faites référence ici?



R.
On fait référence à l'ensemble des coûts du distri-buteur.


31
Q.
Et l'ensemble des coûts du distributeur en matière de transport sont presque cent pour cent (100 %) fixes, est-ce qu'il est exact de croire qu'il s'agit ici essentiellement des coûts de TransCanada Pipeline?



R.
Actuellement, oui, si vous faites référence aux coûts de transport, oui. On faisait aussi référence aux coûts de distribution qui sont cent pour cent (100 %) fixes.


32
Q.
O.K., parce que l'acétate est intitulé * Tarifs de transport... +


R.
Oui.


33
Q.
* ... proportion frais fixes et frais variables +, alors j'ai présumé qu'on parlait des coûts de trans-port par opposition à la distribution?



R.
Oui, on faisait référence aux coûts totaux du distri-buteur, coûts de transport et distribution qui étaient presque cent pour cent (100 %) fixes alors que les tarifs, eux, ne sont pas nécessairement com-posés de composantes cent pour cent (100 %) fixes. Les coûts totaux du distributeur.


34
Q.
O.K. Mais les coûts du distributeur en matière de transport, on est d'accord, et madame Mercier est ici puis c'est vous qui êtes responsable, je pense, au niveau des approvisionnements, de négocier les con-trats de transport pour Gaz Métro, on est d'accord, au moment où nous nous parlons, donc mois de novembre de l'an deux mille (2000), les contrats de transport de Gaz Métro sont essentiellement avec TCPL?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Essentiellement, oui.


35
Q.
Et que ces contrats de transport comportent une composante de frais fixes de l'ordre de quatre-vingt-seize pour cent (96 %)?



R.
C'est exact.


36
Q.
Donc on est d'accord que la proposition de soixante-dix-huit pour cent (78 %) d'obligation minimale annuelle, qui est une portion fixe dans le tarif de transport de Gaz Métro qui est désormais proposé, que cette proportion de soixante-dix-huit pour cent (78 %) est inférieure à la proportion de frais fixes que Gaz Métro paie elle-même à TransCanada Pipeline?



R.
C'est exact.




(15 h 15)


37
Q.
Je voudrais maintenant aller aux tarifs de distribution, à l'acétate numéro 21, SCGM-2, document 7, page 11. Alors, ici, vous faites une distinction entre les tarifs D3, D4 et D5 d'une part et les tarifs D1 et DM d'autre part, quant à la nature du calcul qui a été effectué pour en arriver aux tarifs de distribution.




Alors, dans le cas du tarif D1 et du tarif DM, vous nous dites essentiellement que le tarif de distribution que l'on obtient est le fruit essentiellement d'une soustraction arithmétique, en prenant comme point de départ le tarif TD actuel et




en soustrayant le MC résiduel et le transport et l'équilibrage?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
C'est exact.


38
Q.
Il n'y a rien d'autre qui a été fait. Tandis que dans le cas des tarifs D3, D4 et D5, vous nous dites que c'est une structure qui a été établie selon la courbe décroissante des coûts, donc établie en fonction de votre étude d'allocation du coût de service pour ces classes tarifaires, du budget 97-98, mais est-ce qu'il n'est pas exact - et j'avais cru comprendre cela dans le texte de la proposition principale, là, le texte de quatre-vingt-dix-neuf (99) pages - que c'était plutôt un mélange des deux, là, pour le D3, D4, D5, que vous aviez d'abord procédé par une soustraction comparable à celle que vous avez effectuée pour D1 et DM et que c'est lorsque vous avez constaté le résultat, qui vous semblait étonnant, que vous avez procédé à des ajustements subséquents, pour refléter la régression des coûts observés en fonction de votre étude d'allocation du coût de service?



R.
C'est exact. Je l'ai ajouté ou rectifié que ce n'est pas directement basé sur les coûts...


39
Q.
O.K.



R.
... mais que la décroissance des prix, elle s'est inspirée de la décroissance des coûts, afin de




corriger les anomalies obtenues par l'exercice de soustraction. Alors, oui, c'est une combinaison d'exercices de soustraction et de décroissance à partir des coûts.




C'est sûr qu'à la toute fin, il faut en arriver à une soustraction pure, parce qu'il faut que les tarifs, lorsqu'on additionne chacune des composantes, génèrent exactement les mêmes revenus qu'en situation groupée, donc au total, il faut que la soustraction arrive...


40
Q.
O.K.



R.
... au dollar près.


41
Q.
Donc, je voulais juste m'assurer, là, que l'on n'interprète pas l'acétate pour les tarifs D3, D4 et D5 comme étant le fruit, finalement, d'une observation d'étude d'allocation du coût de service à une transposition directe au niveau des tarifs, ce qui n'est pas tout à fait le cas.



R.
C'est exact.


42
Q.
Il y a des nuances qui s'imposent.



R.
Oui.


43
Q.
Merci. Vous avez dit, au début de votre présentation, que vous aviez mis des petites mains vis-à-vis des éléments qui ont fait l'objet de plus de discussions ou qui sont plus controversés ou je ne sais pas, ça m'a étonné de voir qu'il n'y avait pas de petite main avant l'élément * Conversion des réductions +, à




l'acétate numéro 21, est-ce que c'est simplement un oubli ou bien si c'est parce que vous n'avez pas lu notre preuve?



R.
Non, non! En fait, j'aurais peut-être dû ajouter que ce n'était pas nécessairement exhaustif, là, on a essayé de les couvrir en entier le plus possible et si oui, vous considérez que nous en avons beaucoup discuté et que si c'est une préoccupation de votre part, on peut ajouter une petite main.


44
Q.
Alors, vous êtes d'accord - et vous me corrigerez - que de façon générale, et c'est particulièrement vrai pour les clients du tarif 5, le tarif interruptible, que la transposition d'un environnement TD vers un environnement D pure, distribution pure, que certains clients au tarif 5 vont voir leur facture de distribution augmenter par rapport à ce qu'ils paient en ce moment et que d'autres vont voir leur facture diminuer, et que la raison pour cela est essentiellement attribuable à la transposition des réductions qui passent d'un maximum de cinquante pour cent (50 %) en TD à soixante-seize pour cent (76 %), sauf erreur de mémoire, en D pure?



R.
Je vous dirais qu'il y a beaucoup de clients qui vont subir des variations tarifaires, certains à la hausse, certains à la baisse...


45
Q.
En raison de ce facteur-là?



R.
... aux tarifs - à tous les tarifs, et que c'est une combinaison de différents éléments, comme mentionné




sur une autre des diapositives, c'est à la fois la façon de reconnaître différemment le coefficient d'utilisation, qui n'est actuellement pas reconnu du tout au tarif 5, qui va l'être maintenant avec le tarif équilibrage et aussi à cause des conversions, des réductions.


46
Q.
Donc, c'est...



R.
C'est une combinaison de ces choses-là.


47
Q.
Et c'est l'un des facteurs?



R.
C'est l'un des facteurs.


48
Q.
Qui est particulièrement important au tarif 5, on s'entend?



R.
La réduction est plus importante au tarif 5 qu'aux tarifs 4 et 3...


49
Q.
On s'entend...



R.
... et M.


50
Q.
... là-dessus?



R.
Oui.


51
Q.
Je voudrais maintenant passer à l'acétate numéro 25, SCGM-2, document 7, page 13. Deuxième paragraphe de l'acétate, qui est précédé d'une petite main :






SCGM désire simplement informer ses clients qu'il serait préférable qu'ils attendent l'issue du dossier sur le projet de raccordement aux réserves gazières de la côte Est, avant de prendre des engagements pour 100 % de






leur capacité de transport au-delà de 2004.



D'abord, je voudrais simplement clarifier une chose. Est-ce qu'il est exact de prétendre que malgré le report de l'entrée en vigueur du dégroupement au premier (1er) octobre deux mille un (2001), que les clients qui désirent gérer leur propre transport vont avoir accès à des sessions de capacité auprès de SCGM, pendant l'an deux mille (2000), s'ils le désirent?



R.
Alors, c'est actuellement existant en vertu du service de livraison. Alors, ça fonctionne par crédit du...


52
Q.
O.K.



R.
... du transport inclut au tarif.


53
Q.
Donc, un client qui désirerait gérer son propre transport pourrait obtenir une cession de la capacité de transport détenue pour lui par SCGM et obtenir un crédit équivalent dans sa facture TD, ce crédit correspondant au tarif de TCPL à cent pour cent (100 %) de CU?



R.
Correspondant au coût de transport prévu au tarif, oui.


54
Q.
Oui, mais qui est essentiellement le tarif de TCPL.



R.
Qui, actuellement, est essentiellement les coûts de TCPL.


55
Q.
Ou plus Champion dans la région au Nord.



R.
Oui, plus Champion... bien, Champion est...


56
Q.
Dans la région Nord?



R.
Il n'est pas crédité.


57
Q.
Ah! non, il n'est pas crédité, parce qu'effecti-vement, il est inévitable.



R.
Oui, c'est ça.


58
Q.
On s'entend. Alors, il y aurait un crédit pour le transport TCPL. Alors, compte tenu que cette option de cession de capacité, de prise en charge par les clients de leur transport dès aujourd'hui, là, qui est toujours prévu au tarif, est-ce qu'on doit comprendre que vous maintenez intégralement vos demandes au niveau du moratoire sur les engagements en transport post deux mille quatre (2004), telles qu'on les retrouve dans la proposition principale, telles que nuancées, là, ou amendées quelque peu dans les réponses qui ont été fournies aux demandes de renseignement de certains intervenants?



R.
Notre désir d'informer les clients demeure le même.


59
Q.
Peut-être qu'on pourrait regarder vos pièces et peut-être que maître Allard pourrait m'aider, mais j'avais cru comprendre que vous en faisiez une demande, là, dans le cadre du présent dossier, que ce moratoire soit approuvé par la Régie; est-ce que j'ai mal compris?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, la pièce à laquelle vous référez, c'est la




SCGM-2, document 1.38, où on indique...


60
Q.
Page 2, item e).



R.
C'est bien ça.


61
Q.
Nous avons trouvé la même pièce, Madame Bessette.



R.
Alors, effectivement, ce qui avait été mentionné à ce point-là était que :






SCGM demandera à la Régie d'approuver le moratoire dans le cadre du présent dossier.



Toutefois, dans le fond notre désir c'est d'informer les clients que éventuellement, à l'issue du dossier de l'approvisionnement par l'Est, il pourrait en résulter certaines obligations qui reviendraient aux clients, alors on veut les prévenir que si jamais c'est le cas - puis on ne veut pas débattre, ici, du dossier de l'Est - mais qu'ils soient prudents dans l'engagement qu'ils pourraient avoir au-delà de deux mille quatre (2004), c'était l'objectif.




Peut‑être qu'ici, effectivement, c'est ce qu'on a demandé, mais je pense qu'un petit peu plus haut on disait, on ne peut pas forcer les gens, là, les gens sont maîtres de leurs capacités de transport à partir du moment où elles seront cédées de façon permanente, mais on veut simplement aviser qu'ils soient prudents dans les transactions qu'ils pourraient en faire,




parce que peut-être éventuellement à l'issue du dossier de l'Est, bien il pourrait en résulter une obligation.


62
Q.
Si je comprends bien vos intentions - et je pense que madame Mercier pourra peut-être élaborer là-dessus, il est possible que Gaz Métro s'engage envers des transporteurs pour le gaz en provenance de l'Est et que ces engagements-là de Gaz Métro, lorsqu'ils seront contractés, soient assumés par sa clientèle, soient refilés aux clients, n'est-ce pas?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je voudrais juste ajouter à ce que vous dites, c'est qu'il est possible qu'on désire faire ça, mais on a indiqué qu'on était pour le faire en consultation avec les clients et qu'après ça n était pour venir débattre de ce dossier-là à la Régie. Donc...


63
Q.
Non, mais ce que je voudrais bien comprendre ici, c'est parce que dans le cadre du dégroupement, pour ce qui est certainement du transport de TransCanada Pipeline, les clients vont désormais, lorsque ce sera en vigueur, avoir le choix entre prendre le service de transport du transporteur ou contracter leurs propres outils de transport.



R.
En premier, le...


64
Q.
Sous réserve des cessions, là.



R.
... le client pourrait prendre le transport de Gaz Métro, les premiers contrats seront des contrats de




deux mille trois (2003), échéance premier (1er) octobre deux mille trois (2003) et puis ces clients-là, bien, devront prendre... ces contrats-là seront en vigueur jusqu'à deux mille trois (2003) et six mois auparavant, ils devront indiquer à TCPL s'ils désirent renouveler ou pas. Donc, il y a amplement le temps avant que les gens s'engagent avec d'autre transport supplémentaire.


65
Q.
Mais on est d'accord qu'une fois que le client aura obtenu une cession de la capacité de transport que vous détenez pour lui, il pourra, lui, à son tour, la céder à un tiers?



R.
Je suis d'accord.


66
Q.
O.K. Il pourra, une fois qu'il l'a cédé à un tiers, il pourrait lui-même choisir de faire d'autres arrangements pour son transport?



R.
Oui.


67
Q.
Aller sur le marché secondaire, des choses comme ça. Exact?



R.
C'est exact.


68
Q.
Donc, il va y avoir une certaine liberté. Est-ce que je comprends bien le sens de vos propos, particulièrement la pièce 1.38 et aussi à la pièce 1.18 que pour le gaz en provenance de l'Est, Gaz Métro entend - j'essaie de comprendre vos intentions - entend, pour l'instant, contracter avec des transporteurs pour ce gas de l'Est et ensuite, refiler ces obligations-là à ses clients, comme on




l'a fait par le passé pour TransCanada Pipeline.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que comme Sylvie le mentionnait dans la présentation, c'est que les intentions, effectivement, c'est de présenter à la Régie ce dossier-là et selon l'issue qui en sera décidée par la Régie, bien, il pourrait en résulter que les obligations soient transférées aux clients de façon équitable. 




Alors, c'est bien sûr que c'est notre intention de le présenter à tout le moins à la Régie, avant, toutefois avant on va en avoir discuté avec les intervenants intéressés à cette proposition-là et à l'issue donc de la décision de la Régie, bien on aura à exécuter, là, le produit de la décision.


69
Q.
Donc, si par exemple la Régie devait approuver un scénario selon lequel vous pouvez refiler vos engagements à votre clientèle, le client qui aurait contracté de son propre côté des outils de transport de son propre chef pour cent pour cent (100 %) de ses besoins, pourrait se retrouver avec une facture supplémentaire de transport pour sa contribution au gaz en provenance de l'Est, au transport du gaz en provenance de l'Est?



R.
Donc, c'est en effet la raison pour laquelle on demande ou on avise les clients d'être prudents dans




les engagements qu'ils pourraient faire au-delà de deux mille quatre (2004).


70
Q.
Donc, il y a des conséquences financières réelles, là, qui peuvent attendre les clients dans le détour?



R.
Il y a des conséquences réelles qui pourraient résulter à l'issue, donc, de l'entente de ce dossier-là auprès de la Régie.


71
Q.
Donc, quand j'emploie les mots * une épée de Damoclès + dans notre mémoire, je n'étais pas trop loin de la réalité?



R.
Je dirais plus que c'est par souci de transparence pour éviter, justement, aux clients qui se retrouvent engagés sans avoir vu venir les coûts, qui était notre intention, plutôt qu'une épée de Damoclès.


72
Q.
Maintenant, vous parlez dans votre acétate de cent pour cent (100 %) de leur capacité de transport au-delà de deux mille quatre (2004), alors que j'avais cru comprendre de la proposition principale qu'il s'agissait de cinquante pour cent (50 %) qui était descendu à trente pour cent (30 %) dans 1.18 et là, vous me... Ça devrait être pair?



R.
Bien, ici, dans le fond on dit : bien, avant de prendre des engagements pour cent pour cent (100 %), c'est bien sûr, là, que le pourcentage qui est visé, c'est celui qui apparaît à la pièce 1.38 à laquelle on référait et c'est trente pour cent (30 %).


73
Q.
C'est trente pour cent (30 %).



R.
Donc, sur le soixante‑dix pour cent (70 %) résiduel,




il n'y a pas de... on n'anticipe pas de problème, effectivement.


74
Q.
Quand vous dites, vous demandez à la Régie d'approuver un moratoire, évidemment il n'y a pas de conclusion à cet effet-là dans votre requête, j'aimerais ça comprendre effectivement ce que vous recherchez. Peut-être que maître Allard va vouloir en faire un point d'argumentation, mais là, j'essaie de comprendre, parce qu'on parle d'un moratoire en attendant le dépôt d'une requête éventuelle qui va être présentée suivant des consultations avec les clients, on ne sait pas trop, là.



R.
Bien, je pense que je peux référer peut-être à la preuve, où on disait que le moratoire serait maintenu tant et aussi longtemps que le dossier ne serait pas présenté à la Régie. Donc, pour faire état de nos intentions quant à l'approvisionnement dans l'Est et donc qui... et donc c'était la raison pour laquelle on avait parlé de moratoire, donc c'était temporaire jusqu'au moment où... jusqu'au moment de l'issue de ce dossier-là.


75
Q.
Oui, mais une issue d'un dossier éventuel, qui n'a pas encore été déposé?



R.
Le dossier n'a pas encore été déposé.




(15 h 30)


76
Q.
Donc, si votre demande de moratoire était acceptée, si je comprends bien, les clients sans y être obligés, mais en acceptant d'avance les obligations




financières qui pourraient en résulter, pourraient être un peu plus ou moins liés quant aux options qui s'offrent à eux pour trente pour cent (30 %) de leurs besoins de transport. Est-ce que je comprends bien?




Autrement dit, que pour trente pour cent (30 %) de leurs besoins de transport, ce serait à leurs risques et périls s'ils contractent?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, je pense...


77
Q.
Ça ressemble à ça un peu?



R.
Bien, je pense que c'est clair que l'information qu'on désire communiquer aux clients, c'est : soyez prudents quant aux engagements que vous feriez au-delà de deux mille quatre (2004). Je pense que c'est relativement clair, là, il me semble.


78
Q.
On veut être sûr de bien comprendre, de bien saisir les conséquences d'un moratoire tel qu'approuvé par la Régie, comme vous semblez le demander. On pourra y revenir en argumentation, j'en parlerai avec mon ami, maître Allard. Je vais maintenant changer d'acétate et je vais aller à l'acétate numéro 28, page 14 de SCGM-2, document 7. 




Finalement, on sait depuis le dépôt de votre preuve complémentaire - SCGM-2, document 3, sauf erreur?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Complémentaire?




Me GUY SARAULT :




Complémentaire ou additionnelle.


79
Q.
Que la mise en vigueur des associations, vous deman-dez de retarder ça temporairement; est-ce que vous demandez de le retarder seulement pour l'équilibrage ou bien si vous demandez de le retarder pour tous les services?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, c'est pour tous les services parce que les clients, on a mentionné aussi dans la proposition que si les clients s'associent pour un des services du distributeur, c'est la même association qui est vala-ble pour tous les services du distributeur.


80
Q.
Très bien. Est-ce que c'est un sujet que vous accep-teriez d'inclure parmi les réflexions reportées que l'on retrouve à l'acétate numéro 38?



R.
Oui, on le considérait inclus via la mention de la pondération des mois d'hiver.


81
Q.
Ah! O.K.



R.
Ce n'était pas par oubli, là, on le considérait in-clus dans ce sujet-là.


82
Q.
J'arrive maintenant à l'acétate numéro 35, page 18 de SCGM-2, document 7, texte des tarifs, effectivement




vous avez déposé, je pense, comme pièce SCGM-12, le texte remanié pour les tarifs. Vous parlez également de contrats amincis; est-ce qu'on les a vus ces contrats amincis, je ne crois pas encore?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Non.


83
Q.
Quand avez-vous l'intention de les déposer? Ou bien devrions-nous l'inclure dans la case * réflexions reportées +?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, les contrats, on n'a pas l'habitude de les faire approuver, là, je pense que ce n'est pas la première fois que je répète ce même... il me semble que cette question-là revient souvent, puis je me relève à chaque fois en disant : on ne les fait pas approuver par la Régie, mais... en tout cas, je pense que vais m'objecter à... si la demande c'est de les déposer, je vais m'objecter, évidemment, si la demande c'est juste de poser la question : est-ce que vous avez l'intention de les déposer, je pense que je viens de donner la réponse.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, je pense que mon confrère n'est pas sans savoir qu'un contrat qui contient des dispositions contraires au texte d'un tarif est nul ou non appli-




cable, alors à ce moment-là, ce sera peut-être dans l'intérêt de tout le monde de les voir, les contrats, aux fins de s'assurer qu'ils sont bel et bien confor-mes au texte des tarifs et que l'amincissement est de bon aloi et que tout fonctionne bien, ne serait-ce qu'à titre informatif.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, par la Régie on va faire approuver les dispositions tarifaires, ça c'est clair; les con-trats, évidemment, ne doivent pas aller à l'encontre des tarifs approuvés, ça, c'est clair, c'est la loi. 




Lorsqu'un client se plaint qu'on ne respecte pas les tarifs, il y a des procédures de plainte, de toute façon je suis sûr que mon confrère va être capable d'en avoir une copie en temps et lieu puis de véri-fier s'il y a effectivement des choses qui contre-viennent aux tarifs. Je ne pense pas que ce soit nécessaire dans le cadre de la présente cause.




Me GUY SARAULT :




Alors, si je retiens bien la réponse de maître Allard, c'est qu'il n'est pas de l'intention de Gaz Métro, dans le cadre du présent dossier, de déposer des modèles de contrats?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est bien ça.




Me GUY SARAULT :


84
Q.
J'en arrive maintenant au sujet des réflexions repor-tées, acétate numéro 38, que nous avons abordé briè-vement. Vous avez eu la chance ou le plaisir de lire notre mémoire et la preuve de notre expert, monsieur Knecht?



R.
Oui.


85
Q.
Vous avez certainement pu constater que nous éprou-vons certains problèmes avec certains sujets, comme par exemple le traitement des réductions, mais que conscient de la complexité de la problématique, etc., l'une des avenues que nous proposons d'explorer est de tenir des discussions dans le cadre d'un groupe de travail, dans le cadre du suivi de la décision à être rendue dans le présent dossier; est-ce que c'est une suggestion avec laquelle vous pouvez vivre ou bien est-ce que, en autant que vous êtes concerné, votre proposition de transposition des escomptes est fina-le, catégorique et sans appel, et que c'est un sujet qui est clos avec la décision à venir dans le présent dossier?




Et tout dépend, dans votre réponse, il va sans dire qu'on va ajuster notre suggestion en conséquence.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, notre proposition de conversion des réduc-tions demeure la même. On est prêt à aller en groupe de travail pour discuter des différents niveaux de réduction, est-ce qu'un niveau de soixante-seize pour cent (76 %) de réduction au tarif 5 est approprié, est-ce qu'un niveau de vingt pour cent (20 %) au tarif 4 est approprié et puis de toute manière, dans le cadre des études sur la possibilité d'en arriver à une seule structure tarifaire pour le D, c'est sûr qu'il faut s'attaquer au sujet des réductions, parce qu'en ce moment, les réductions sont différentes pour les tarifs M, 3 et 4 et 5, mais on n'a pas objection à en discuter en groupe de travail sur une fois les réductions converties, est-ce qu'il y a possibilité d'ajuster différemment ou d'améliorer différemment pour rendre le dossier peut-être plus uniforme ou pour en arriver à une structure tarifaire unique de D.


86
Q.
Vous êtes mathématicienne et vous employez bien les mots, vous avez dit que vous êtes disposés à discuter du niveau des réductions. Je vais relancer ma ques-tion : êtes-vous prêts à discuter du principe des réductions?



R.
Ah, oui! Bien, si à la limite, si le niveau est zéro,




on est venu au principe d'inexistence des réductions.


87
Q.
Donc... non, mais vous êtes, conceptuellement, êtes-vous ouverts ou fermés à remettre en question le principe des réductions pour, finalement, résoudre le genre de préoccupation que nous avons manifestée, de façon assez claire, je l'espère...



R.
Oui, oui... non, mais...


88
Q.
... dans notre preuve?



R.
Oui, oui. Blague à part, là, mais c'est vrai qu'un niveau de zéro, il n'y a plus de réduction...


89
Q.
Je suis tout à fait d'accord avec vous.



R.
... du coût, on est prêt à discuter de tout ça en groupe de travail.


90
Q.
Même question pour la problématique de l'obligation minimale annuelle, pour votre tarif de transport. Vous savez qu'ici, ce que nous avons souligné, c'est que le niveau des frais fixes de soixante-dix-huit pour cent (78 %) ne correspond pas à votre intrant actuel de TCPL qui, lui, comporte des frais fixes de l'ordre de quatre-vingt-seize pour cent (96 %). Est-ce que c'est une matière qui pourrait être ajoutée dans l'acétate numéro 38 * réflexions reportées + pour un groupe de travail, dans le suivi de la déci-sion à être rendue dans le présent dossier?



R.
En fait, j'ajouterais comme la totalité des tarifs au niveau de structure, fixes, variables, ne reflètent pas la totalité des intrants. Maintenant, je dirais simplement que de façon générale, dans un processus




continuel d'amélioration des tarifs, on est ouvert à en discuter continuellement.


91
Q.
Oui, mais ma question est plus spécifique : est-ce que je comprends que vous êtes ouverts d'esprit pour discuter de l'amélioration globale de l'ensemble de votre tarification - et je pense que tout le monde serait d'accord avec ça, ici dans la salle. Ma question est beaucoup plus spécifique : est-ce qu'on peut considérer que l'on peut ajouter ce sujet spécifique-là dans les réflexions reportées à l'acé-tate numéro 38, parce que si tout est sur la table pour rediscussion, on n'a pas besoin de l'acétate numéro 38 avec des sujets spécifiques.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
La liste des réflexions reportées, pour nous elle est complétée, notre réflexion, à cet égard-là, je pense que ce que Sylvie mentionnait, c'est qu'on est tou-jours prêtes à considérer certains points qui n'au-raient pas été reflétés éventuellement, pour... dans le but d'améliorer, mais pour nous, je pense avec les principes qu'on a poursuivis dans l'élaboration des tarifs dégroupés, ça fait l'objet de notre proposi-tion à l'égard de l'obligation minimale, mais il est bien sûr que s'il y a nécessité éventuellement de les revoir, on n'est pas fermées à cette avenue-là, mais notre proposition, c'est effectivement celle-ci, puis pour le moment, notre réflexion à cet égard-là, en




tout cas, elle est complétée et les raisons qui la supportent sont clairement exposées.


92
Q.
Écoutez, je vais vous donner l'exemple peut-être plus facile à comprendre du traitement des réductions. Si nous le voulions - puis tant que la cause n'est pas fermée, on peut changer d'idée - on peut dire : notre réflexion sur le traitement des réductions est termi-née, nous autres aussi, on en demande l'abolition pure et simple. Voilà. Et vous autres, vous dites : on veut les maintenir.




Là, j'ai cru comprendre que, de la réponse de madame Desrochers tout à l'heure, que si on l'ajoute à la liste des réflexions reportées, que vous êtes dispo-sées à en discuter, pas à en discuter de façon géné-rale ou globale comme dans le processus d'améliora-tion continuelle de la tarification, mais à l'ajouter parce que c'est un irritant qui a été identifié dans la preuve d'un intervenant. C'est ça, le sens de mon propos.




Alors, quand vous nous dites que vous êtes ouverts à discuter de la question du traitement des réductions, c'est que j'interprète votre réponse comme signi-fiant : oui, c'est un irritant, nous reconnaissons qu'il y a peut-être un problème-là, parlons-en de façon à résoudre ça à la satisfaction de tout le monde.




Si j'ai mal compris votre réponse, à ce moment-là je vais peut-être changer mon fusil d'épaule, puis dire : abolissons les réductions, parce qu'on consi-dère que ça n'a pas de sens.




Alors, voilà un peu le sens, c'est qu'on a inclus ça, nous autres, on a dit : parlons-en dans le cadre d'un groupe de travail, parce que la problématique est complexe, etc., mais en autant que nous sommes con-cernés, je pense que ça ressort clairement de notre preuve, nous croyons que ces escomptes ou ces réduc-tions n'ont pas leur raison d'être. Alors, est-ce que je me fais mieux comprendre?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense qu'on va revenir à l'idée autour de l'acéta-te et même du texte, là, qu'on avait formulée au niveau des réflexions reportées. Je pense qu'encore là, autant au niveau des réductions que de l'OMA, pour les objectifs qu'on s'était fixés de faire une transposition de la tarification groupée à la tari-fication dégroupée, les propositions qu'on a formu-lées, nous les jugeons satisfaisantes.




On comprend que pour certains intervenants, ça a des impacts, mais je dirais que ce n'est pas comme telle une réflexion reportée ou des réflexions à améliorer, dans notre tête à nous, on a bouclé la boucle avec




ces paramètres-là, mais c'est sûr qu'on a place à ouverture, il y a des améliorations, il y a peut-être de meilleures façons, il y a des raisons pour laquel-le à l'origine, dans les tarifs dégroupés, on avait mis des pourcentages de réduction qu'on a transposés et qui résultent dans des pourcentages de soixante-seize pour cent (76 %).




On peut en discuter et voir comment on peut améliorer le produit, mais pour nous, à titre de tarification dégroupée, bien l'objet de notre proposition, c'est celle que vous avez devant vous donc, entre autres, pour le tarif 5 soixante-seize pour cent (76 %) et au niveau de l'OMA de transport, avec un pourcentage de soixante-dix-huit pour cent (78 %).


93
Q.
Alors, si je comprends bien votre réponse, le trai-tement des réductions et l'OMA de soixante-dix-huit pour cent (78 %) au transport, en autant que Gaz Métro est concernée, votre réflexion est terminée et ça ne fait pas partie des problèmes identifiables pour fin de discussion formelle dans un groupe de travail. Est-ce que j'ai bien compris votre réponse, Madame Bessette? Parce que je vais en tenir compte dans mon argumentation.




(15 h 47)



R.
Pourriez-vous juste reformuler votre question? En fait, c'est juste pour être sûre que je reprends bien la terminologie, je n'ai pas bien saisi la terminolo




gie; alors je veux être sûre que je réponds claire-ment.


94
Q.
Je peux essayer de reformuler, sous réserve de vérifier dans la sténographie. Mais est-ce que je comprends bien de votre réponse... Écoutez, je vais juste faire une mise en contexte, c'est ma dernière question, là, j'achève.




Vous avez, sous la rubrique * Réflexions reportées +, ajouté une série de sujets, qui ont été identifiés comme des problèmes qui demeurent en suspens. * Cession de transport aux clients interruptibles +, on sait que c'est un problème qui demeure en suspens, et qu'il faut le résoudre. * Combinaison de services +, même chose, ça fait longtemps, c'est un problème, Gaz Métro reconnaît qu'il y a un problème là puis qu'il faut le résoudre; Et cetera. Dans notre preuve...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je n'appellerais pas ça des problèmes, je m'excuse de vous interrompre, là, c'est des sujets qui doivent être réfléchis puis pour lesquels il va y avoir des propositions. Ce n'est pas des problèmes, on n'a pas pu réfléchir à tous les sujets en même temps. On sait, par exemple, que les combinaisons de services, c'est de savoir comment traiter un client qui veut amener plus d'un mode d'approvisionnement, le sujet




est reporté, les réflexions ne sont pas terminées, on n'en est pas arrivés à une proposition. On n'a pas statué sur le fait que c'était un problème ou que ce n'était pas un problème.


95
Q.
Bien, la cession du transport aux clients interruptibles, par exemple, Madame Desrochers, est-ce que je me trompe si je vous dis que c'est quelque chose qui a été demandé par les clients que je représente depuis longtemps, la décision D-98-05 en fait mention, et on a tous, on s'est tous mis d'accord pour dire : * Il y a une problématique qui est complexe là, il y a un problème, essayons de le résoudre via un groupe de travail semblable à ceux qui ont déjà été mis en place. +



Alors, dans notre interprétation, les sujets qui sont énumérés sous la rubrique * Réflexions reportées + sont des sujets qu'il faut résoudre, qu'il faut régler vraiment pour compléter, de façon adéquate, le processus de dégroupement des tarifs. Et ce que je vous suggère, c'est que dans notre preuve, nous avons identifié au moins deux autres sujets, le traitement des réductions et le traitement de l'OMA au service de transport, comme étant des irritants pour l'ACIG, et plutôt que de suggérer des solutions radicales pour ordonnance par la Régie à l'issue du présent dossier, au motif que notre réflexion à nous autres aussi serait terminée, on a dit : * Ajoutons ça dans




la rubrique "Réflexions reportées". +



Et ma question, Madame Bessette, je ne sais pas si je me fais mieux comprendre, est-ce que vous êtes ouverts à ça, oui ou non, de dire : * Écoutez, peut-être que le processus de réflexion n'est pas aussi terminé qu'on le voudrait, puis oui, let's take a second look at it, comme disent les Anglais + ?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, peut-être pour aider à la discussion, on pourrait peut-être s'entendre sur les termes, entre les termes * reporté + puis * rediscuté +. Parce que là, ce que j'ai compris des réponses, les témoins, je pense que ça fait plus qu'une fois qu'elles essaient de répondre, moi, ce que j'ai compris, c'est qu'il y a toujours ouverture à rediscuter de toutes sortes de sujets, mais à un moment donné, on veut que la Régie tranche sur des dispositions tarifaires qui lui sont soumises dans le cadre du présent dossier.




Et ce que j'ai compris de la réponse, le témoin l'a donnée, c'est que c'est une transposition des tarifs groupés en tarifs dégroupés. Bon, la question des réductions. Alors, est-ce que mon confrère serait prêt à reformuler sa question en faisant une distinction entre les sujets reportés, c'est-à-dire




qui ne sont pas nécessaires pour décision par la Régie dans le présent dossier R-3443, et les sujets prêts à être rediscutés?




Et je pense que la réponse des témoins, en tout cas, ça va l'éclairer, ça devrait le satisfaire. Mais je ne sais pas s'il est prêt à refaire cette formulation entre, cette distinction entre les termes, là, c'est ce que j'ai compris des témoins, il y a deux, on parle de deux choses puis je pense qu'on ne s'entend pas sur les termes utilisés.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, je pense ça fait plusieurs exercices de reformulation, là, que je fais, il me semble que c'était assez clair.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Peut-être ce que je pourrais essayer, moi aussi, en fait, c'est quand on dit sur ces éléments-là notre réflexion est complétée et il n'est pas nécessaire et obligatoire de poursuivre les discussions pour l'implantation. C'est sûr qu'il peut y avoir de l'amélioration dans le temps qui peut y être apportée, mais pour implantation, pour les fins de l'objet de la décision qui doit être rendue sur le présent dossier, pour nous, elle est complétée et je pense que la Régie peut prendre position sur ces




éléments-là.




Et s'il y a lieu, pour implantation ultérieure, on pourra procéder à des améliorations à ce produit-là. Puis je pense que c'en est deux que vous identifiez puis il pourra effectivement y en avoir d'autres. Mais je pense que notre réflexion est complète, elle peut être mise en implantation au premier (1er) octobre deux mille un (2001).


96
Q.
Donc, je retiens de votre réponse que votre réflexion est complétée, qu'en autant que Gaz Métro est concernée, ces deux sujets-là ne font pas partie de ce qui devrait être sous la rubrique * Réflexions reportées + ?



R.
Et qu'on est toujours ouverts à en discuter avec vous pour pouvoir déposer...


97
Q.
De manière générale...



R.
Non...


98
Q.
... mais pas de manière spécifique?



R.
Bien, de manière concrète aussi, ça peut résulter dans des propositions concrètes éventuelles.




Me GUY SARAULT :




Ça répond à ma question. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K., Maître Sarault, merci. Avant de faire une pause, il est déjà quatre heures moins cinq (3 h 55),




on va reprendre avec maître Sicard, j'aimerais demander pour combien de temps vous en avez à peu près, Maître Sicard, vous en avez parlé ce matin, là, mais si vous voulez me rafraîchir la mémoire?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est difficile d'être très exacte, quarante (40) à quarante-cinq (45) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Par contre, pour compléter, vous me permettrez de ne pas me déplacer, pour le calendrier qu'on a discuté ce matin, j'aimerais confirmer que notre expert sera disponible le cinq (5) décembre en après-midi ou en avant-midi, ce sera à la discrétion de la Régie, je n'ai pas de problème à m'ajuster à la preuve de maître Sarault. 




Par contre, je rappellerai à la Régie, comme je l'avais indiqué à maître Allard, que moi, le six (6) décembre en avant-midi, j'ai des rendez-vous médicaux que je peux difficilement reporter et que je ne serai pas disponible le six (6) en avant-midi parce qu'il devait à l'origine y avoir les arguments le six (6) et j'avais indiqué et demandé d'être placée l'après-




midi. Alors...




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Maître Allard, vous avez un commentaire? Vous alliez vous lever?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'était pour demander des précisions sur le calendrier; alors la réponse, je l'ai obtenue, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Leclerc?




Me LOUIS A. LECLERC :




Seulement une question, Monsieur le Président, est-ce que la Régie entend siéger aujourd'hui au-delà de quatre heures et demie (4 h 30)?




LE PRÉSIDENT :




Disons jusqu'à cinq heures (5 h), si le temps qui nous est donné par madame est correct, on devrait finir autour de cinq heures (5 h) si on prend une pause, disons, de quinze minutes.




Me LOUIS A. LECLERC :




Donc, je dois comprendre que moi, il n'y a pas de chance que je puisse passer aujourd'hui?




LE PRÉSIDENT :




Non, je ne crois pas, non. Merci.




Me LOUIS A. LECLERC :




Vous m'excuserez si jamais je devais quitter parce que j'ai un engagement à cinq heures (5 h).




Me HÉLÈNE SICARD :




Par contre, si mon confrère n'en a pas pour très longtemps, vu la température à l'extérieur, s'il désire passer avant moi dans la poursuite de maître Sarault, je n'ai pas d'objection et je reprendrai demain matin.




Me LOUIS A. LECLERC :




Je crois qu'il y en a un autre entre nous, si je ne me trompe pas.




LE PRÉSIDENT :




Non, selon l'ordre que j'ai donné, c'était maître Sicard qui était la deuxième, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce que je dis, c'est que si mon confrère préfère procéder maintenant à la suite de maître Sarault, qui sont des grands consommateurs...




Me LOUIS A. LECLERC :




Ma préférence serait dans l'ordre normal mais dans la mesure où ça peut aider les gens, ça me fera plaisir de le faire.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous êtes prête à procéder maintenant quand même, Maître...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, on est prêt à procéder maintenant.




LE PRÉSIDENT :




Bon; alors on va prendre une pause de quinze minutes et on va procéder avec vous. Merci.




PAUSE




(16 h 15)




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC-FACEF :


99
Q.
Re-bonjour. Maître Hélène Sicard pour ARC-FACEF. Bonjour Mesdames. C'est rare qu'on ait l'occasion de voir un banc qui ne soit que des dames, alors quelque part, ça fait plaisir!




Alors, dans la poursuite, là, juste pour commencer de la façon dont mon confrère de l'ACIG a procédé, je vais vous référer, moi aussi, à votre document SCGM-




2, document 7, page 38, puisque j'ai compris de la Régie ce matin qu'on retournait à la proposition ori-ginale et que, donc, il y aurait une limite d'accès pour les gens de trente mille (30 000) mètres cubes ... les clients de trente mille (30 000) mètres cubes ou moins, ces gens-là n'auront pas accès à se servir du dégroupement immédiatement.




Alors, dans vos réflexions reportées, allez-vous inclure des modalités et des discussions quant aux conditions et à la façon dont l'ouverture, pour les clients de moins de trente mille (30 000) mètres cubes, pourraient se faire?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, on pourrait ajouter comme sujet * poursuite de l'introduction progressive +.


100
Q.
Maintenant, est-ce que je dois comprendre que les réflexions reportées pourraient faire, dans un pre-mier temps, l'objet de discussion entre les interve-nants concernés et le distributeur, mais devront faire l'objet de décision par la Régie, avant d'être appliquées?



R.
Bien sûr, oui.


101
Q.
Avez-vous prévu des délais pour qu'on procède et qu'on finalise ces réflexions reportées-là?



R.
Nous comptons bien proposer les réflexions à la Régie avant l'implantation, le premier (1er) octobre deux




mille un (2001), donc dans le cadre, potentiellement d'une phase 1 du dossier tarifaire deux mille un (2001). On me ramène à l'ordre!


102
Q.
Oui, j'ai vu.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, ça dépend des sujets, puis il y a une des questions de la Régie qui a porté sur un échéancier, puis on a donné une idée de l'échéancier, on va retrouver la pièce.


103
Q.
Oui, pourriez-vous nous... puis nous laisser savoir si votre échéancier serait toujours le même, consi-dérant que vous reportez, là, le dossier ou l'appli-cation, là, en fait, des tarifs dégroupés à octobre deux mille un (2001)?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, la pièce à laquelle on réfère, c'est la SCGM-2, document 1.58.


104
Q.
Ah, oui. O.K. Et vous la modifierez, là, est-ce que je comprends qu'il y a des sujets de réflexion reportée qui ne sont probablement pas inclus à la pièce 1.58 et que vous pourriez la modifier, là, pour inclure, entre autres, la poursuite de l'introduction progressive ou si elle y était déjà?



R.
Non, poursuite de l'introduction progressive n'était pas là, on peut l'ajouter, puis il y a des sujets, on se rend compte, là, qui sont déjà complétés depuis,




là, comme * modalité de facturation de l'OMA du service de transport + * révision des paramètres du tarif d'équilibrage +, c'était pour la correction de la pointe coïncidente, non coïncidente, puis il y a aussi * adaptation de la formule de normalisation +.


105
Q.
Alors, je comprends...



R.
On va mettre la pièce à jour.


106
Q.
Vous allez mettre la pièce à jour, merci. Alors, là, je vais vous faire voyager à SCGM-2, document 7, page 7 de 20, le tableau 14. Alors, je vais à la deuxième proportion proposée aux tarifs 3 et 4, vous aviez le tableau, là, des distributions D-3, D-4, équilibrage, M et C, transport total, vous nous donnez des chif-fres ici qui sont basés, si je comprends bien, sur vos chiffres et tarifs au premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99).




Maintenant, avez-vous regardé ou étudié ou fait des comparaisons pour vous assurer que ces chiffres et donnés-là avaient une certaine stabilité dans le temps? Ces proportions-là, en fait, avaient une stabilité dans le temps, que d'une année à l'autre on retrouverait, là, sensiblement les mêmes proportions?



R.
Non, on n'en a pas fait, puis on n'a pas jugé ça né-cessaire, puisque ce sont les tarifs 99-2000 qu'on a voulu dégroupés puis donc les tarifs dégroupés de l'année 99-2000 deviennent à ce moment-là les tarifs de départ pour continuer à progresser dans le temps,




puis s'il y a des choses que l'on doit modifier dans le temps, on peut le faire à partir des tarifs 99-2000.


107
Q.
Mais...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que la question s'adresse spécifiquement au soixante-dix-huit pour cent (78 %), à l'OMA, parce qu'on référait à une acétate et c'est l'acétate 14...


108
Q.
Bien, je réfère, là, 14 * tarifs transport +, vous avez * proportion frais fixes et variables + puis là, vous arrivez à des pourcentages de répartition pour les différents services qui vont être dégroupés.



R.
Est-ce que la question est générale à savoir est-ce que les tarifs dégroupés ont été simulés de façon générale dans le passé pour voir leur impact, est-ce que c'est ça la question?


109
Q.
Alors, on me répond, effectivement c'est pour déter-miner où va être votre point de départ et de quelle façon c'est fait et sur la base de quelle année ou de quelles années.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bien là, j'aimerais que vous reformuliez votre ques-tion à partir du début, s'il vous plaît, parce que là, je...


110
Q.
Alors, ce que mon expert me dit, oui c'est bien pour voir si lorsque vous arrivez au soixante-dix-huit




pour cent (78 %), ce dont vous parliez tout à l'heu-re, si on va arriver avec le même calcul au même pourcentage?



R.
Pour?


111
Q.
Pour fixer l'OMA, c'est bien ça.



R.
Alors, le calcul du soixante-dix-huit pour cent (78 %) a été fait sur les données de l'année 1999-2000 et le soixante-dix-huit pour cent (78 %), une fois établi dans l'exercice de conversion, parce que là, on part de tarifs groupés et on fait des tarifs dégroupés et après, le soixante-dix-huit pour cent (78 %), lui, devient le point de départ des tarifs dégroupés qui, après, bien dans le temps peuvent évoluer tout comme les tarifs groupés présentaient des taux unitaires pour chacun des paliers, pour chacun des tarifs et dans le temps, on pouvait les modifier de façon différente pour différentes rai-sons, pour progresser dans le temps, selon les buts visés.




Là, on fait un exercice de conversion, donc on prend les tarifs 99-2000 et on les convertit en tarifs dégroupés et la réponse, à ce moment-là, ce sont des frais fixes de soixante-dix-huit pour cent (78 %).


112
Q.
Mais oui, O.K. les chiffres, mais les chiffres que j'ai ici devant moi sont ceux au premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99). Vous allez me dire que si vous preniez les chiffres qui vont être




proposés là, pour la prochaine cause tarifaire, vous arriveriez également au même soixante-dix-huit pour cent (78 %)?



R.
Non, pas nécessairement, mais probablement près, parce que l'exercice...


113
Q.
L'avez-vous fait, l'exercice?



R.
Bien là, on n'a pas de tarif pour l'année prochaine.


114
Q.
O.K.



R.
Le soixante-dix-huit pour cent (78 %) découle de la proportion fixe et variable actuellement existante et de façon un petit peu plus précise, si vous regardez les tarifs 3 et 4, vous allez voir qu'il y a un prix variable au volume retiré qui est le un point huit zéro quatre sous (1,804 4) du mètre cube, alors ça découle directement du un point huit zéro quatre sous (1,804 4) du mètre cube par rapport au prix moyen des clients.




Alors, si l'année prochaine, la proposition du dis-tributeur est de faire varier le un point huit zéro quatre (1,804), la réponse va être différente, alors si on transpose ça dans un cadre dégroupé, ça pour-rait être que l'année d'après, si on juge que soixante-dix-huit (78) n'est pas suffisant ou est trop ou il faudrait qu'il change, on ferait une proposition à cet égard-là. 




Alors, ça découle directement du un point huit zéro




quatre (1,804) au texte des tarifs, prix aux volumes retirés, mais en l'espace d'une année, là, ce n'est pas ça qui va faire varier significativement le soixante-dix-huit pour cent (78 %).


115
Q.
Ça va. Les prochaines questions sont surtout des questions de clarification suite aux réponses données aux questions, alors je vais maintenant faire réfé-rence à des pièces qui sont SCGM-2, questions et réponses. Alors, si vous avez les questions et réponses des intervenants sous la main, ça va être plus facile.




Alors, la première question va à SCGM-2, document 1.5, page 3. Alors, c'est une lettre que la SCGM... en fait, ça venait modifier, là, la réponse à une première... une première réponse à Option consomma-teurs qui était 1.5 et en fait, c'est un 1.5 amendé, là, où on a quatre pages plutôt que les deux premiè-res pages.




Alors, je vous amène à la page 3 de ce deuxième docu-ment où, en réponse à une question posée par Option consommateurs, vous nous avez dit :






Le dégroupement consiste à tarifier autrement les services déjà offerts et à en effectuer le suivi, quoique de façon quelque peu différente.



Pouvez-vous élaborer sur les différences prévues en termes de suivi, si c'est ce que vous voulez dire, de quel... si le suivi va être différent, là, et préci-ser les nouvelles étapes qui vont s'ensuivre, et qu'on n'a pas connues à date?



R.
Donc, si on part de la situation actuelle, groupé, les tarifs présentés ont des structures particulières qui servent à la fois à tarifer le transport, l'équi-librage et la distribution; en dégroupement, ces structures-là, que l'on connaît actuellement, ont été conservées seulement pour la composante distribution. On a élaboré des nouvelles structures pour les com-posantes transport et équilibrage et vous avez pu constater que ces structures-là sont différentes des structures actuelles de TD.




Donc, les mêmes coûts ont été tarifés autrement, on en arrive avec des structures particulières pour le T, le transport, pour l'équilibrage et on conserve les structures actuelles pour la distribution. Donc, déjà là, c'est une façon différente de tarifer.




Maintenant, pour ce qui est d'effectuer les suivis, bon, que ce soit par exemple au niveau du suivi de la pointe ou des paramètres A, B, C, nécessaires au tarif d'équilibrage, bien ce sont des nouveaux para-mètres qui sont nécessaires à la tarification ou à la facturation, qui n'étaient pas nécessaires avant.




Il y a les suivis au niveau des déséquilibres volu-métriques annuels ou quotidiens qui demandent de comparer les volumes livrés aux volumes convenu de livrer et qui demandent de comparer les volumes convenu de livrer aux volumes consommés. Donc, à ce niveau-là, ça... ça amène des différences.




Ou, par exemple, quand on permet les associations, c'est de permettre de faire ces suivis-là de façon conjointe, la somme des consommations versus la somme des livraisons. Si je comprends bien votre question.


116
Q.
Hum, hum. Puis là, vous estimez que faire tout ça va entraîner des dépenses supplémentaires pour le dis-tributeur?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense qu'au dossier, on a effectivement identifié qu'il y avait une somme de trois cent vingt-cinq mil-le (325 000 $) qui était à être investie pour pouvoir assurer la facturation ou l'opéralisation des tarifs dégroupés.


117
Q.
O.K. Allez-vous éviter des dépenses en étant dégrou-pés, par exemple? En offrant des services dégroupés, allez-vous éviter certaines dépenses?




(16 h 30)



R.
On n'en a pas clairement identifié, à l'exception peut-être des timbres dans le cas d'associations, là.


118
Q.
Y avez-vous réfléchi?



R.
Il n'y a pas de coûts évités qui ont été identifiés, effectivement, c'est plus de la flexibilité additionnelle qui peut être offerte à la clientèle.


119
Q.
Puis maintenant, ce trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $) que vous avez identifié dans votre preuve, est-ce que c'est un coût qui va revenir, à cause du suivi ou de différentes choses, est-ce qu'il va revenir entièrement à chaque année après une fois que le dégroupement est ouvert?



R.
Les coûts dont il est fait mention de trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $) sont des investissements qui sont requis pour être en mesure d'opérationnaliser les tarifs dégroupés.


120
Q.
Donc, ce ne seront pas des coûts récurrents?



R.
C'est bien ça.


121
Q.
Maintenant vous nous dites, toujours dans le même document, toujours à la page 3, un peu plus loin, en fait, dernier paragraphe de la page 3 :






Il faut noter finalement que le développement et la mise en place des tarifs dégroupés, comme c'est le cas pour tous les autres tarifs élaborés et améliorés au fil des ans, concernent l'ensemble de la clientèle puisqu'à terme tous les clients pourront se prévaloir des choix offerts.



Bon, on a établi pour le moment, il va y avoir une limite et les clients qui ont moins de trente mille (30 000) mètres cubes n'y auront pas accès. Maintenant s'il s'avérait, dans le temps, qu'une partie de la clientèle, qui est à petit volume, ne pouvait pas se prévaloir de ces services, pour quelque raison que ce soit, ou que le choix offert soit tellement moins avantageux pour eux qu'ils ne puissent pas y aller, est-ce que vous avez considéré de réviser votre décision de répartir tous les coûts à l'ensemble de la clientèle?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, nous...


122
Q.
Vous avez compris?



R.
Oui.


123
Q.
Je n'ai pas à redire?



R.
Non.


124
Q.
Parce que je suis allée lentement avec... o.k.



R.
Nous, on considère que la flexibilité et les choix additionnels offerts, qui vont être amenés par le dégroupement des tarifs, c'est pour tout le monde. Ceux qui sentent que leur préférence, c'est d'utiliser les services du distributeur, bien, ils pourront toujours le faire; puis s'ils veulent magasiner, ils pourront le faire. Donc la flexibilité introduite, pour nous, elle est pour tout le monde.


125
Q.
O.k. Juste une petite question de clarification. À la




page suivante, au même document, vous avez un tableau... Alors, on me demande de préciser pour la question que je viens de vous poser. S'il n'y avait pas de possibilité, ce n'est pas juste une question de préférence, vous répondez à ma question en me disant, bien, c'est que vous, vous considérez que c'est ouvert à tout le monde puis que les gens peuvent finalement agir sur un choix et qu'ils ont la possibilité de faire ce choix-là.




Il faut comprendre ma question dans le sens où, mais s'ils ont pas la possibilité de faire ce choix-là, je sais bien que pour vous, vous l'offrez, mais si dans la réalité quotidienne, le client résidentiel qui est tout seul dans son coin, lui, il ne peut pas se prévaloir d'aller chercher son propre transport, qu'est-ce qui va arriver à ce moment-là à vos coûts, puis à la répartition des ces coûts-là?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je vais tenter une réponse. C'est sûr que les investissements requis, c'est pour assurer l'introduction à l'ensemble de la clientèle de la tarification dégroupée. Donc l'infrastructure va être développée en conséquence et donc sera accessible à tous. La seule différence, ce sera que pour une certaine classe de clientèle, on dira qu'ils ne pourront se prévaloir des services autres que ceux du




distributeur, alors, j'ai de la difficulté à saisir où vous allez avec la question.


126
Q.
Oui, pour le moment, on est comme ça, mais je vais vous donner un exemple bien simple. Il y a une boutique qui s'appelle * Cartier + sur la rue Sherbrooke, qui vendent de très, très beaux bijoux; tout le monde a la possibilité d'aller en acheter, tout le monde peut y aller, mais qui peut y aller? Alors, les clients résidentiels peuvent se retrouver dans la situation où la boutique, elle a beau être là, ça a beau être offert au grand public, ils n'ont pas les moyens d'y aller. Alors...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Continuez.


127
Q.
Alors, bien c'est ça, j'entends possibilité par moyens. Alors, si ces gens-là n'ont pas cette, ça a beau être offert, ça a beau être sur la table, ça ne veut pas dire qu'ils ont la possibilité d'y aller, ça, dans les faits.



R.
J'ai un petit peu de difficulté avec l'analogie, là, parce que les, on va toujours parler de service de transport et de service d'équilibrage...


128
Q.
Oui...



R.
... on ne parle pas de bijoux bas-de-gamme puis bijoux haut-de-gamme, c'est juste que le client, il peut vouloir choisir un fournisseur Y plutôt qu'un fournisseur X pour toutes sortes de raisons, les prix




vont pouvoir être différents mais pas de là à passer de bijoux bas-de-gamme à bijoux haut-de-gamme, donc...




On peut déjà observer que pour ce qui est de la composante M, marchandise puis gaz de compression, il y a vraiment toutes sortes de clients qui en bénéficient, donc...


129
Q.
Avez-vous des clients résidentiels, uniques, avez-vous des clients résidentiels, savez-vous combien de clients résidentiels vous avez qui, justement, vont, se sont prévalus des composantes marchandise et gaz de compression jusqu'à maintenant?




Mme LYNE MERCIER :



R.
On sait que dans le temps, effectivement, il y a des groupes de particuliers qui ont, qui sont allés en achat/revente. Actuellement, on ne pourrait pas le spécifier mais dans le temps, ça s'est fait, oui.


130
Q.
Pouvez-vous élaborer là-dessus puis nous obtenir des précisions sur les groupes? Vous me dites c'est des groupes, mais il n'y a pas d'individus qui sont allés?



R.
Nous pourrions faire des vérifications mais quand on a un groupe de clients qui est mis ensemble, souvent c'est un, il peut autant y avoir de petits clients résidentiels combinés avec des clients, des restaurants, des blocs-appartements. Donc ce n'est




pas nécessairement évident qu'on va avoir la réponse comme ça.




Mais là-dessus, je pourrais ajouter qu'en Ontario, il y a des services dégroupés qui sont ouverts, il y a des services de marchandise, il y a des volumes livrés en franchise, il y a des fournisseurs de services qui offrent ces services puis ça fonctionne. On peut même aller voir sur l'Internet, ça fonctionne aussi.


131
Q.
Par contre, je vais vous poser la question : quelle est la quantité de clients résidentiels qui utilisent le gaz en Ontario et quelle est la quantité de clients résidentiels qui utilisent le gaz ici, au Québec?



R.
Il y en a beaucoup moins ici qu'en Ontario, c'est sûr.


132
Q.
Voilà! Donc vous n'avez rien à me dire pour compléter la réponse que j'ai posée, outre que ce n'est pas du haut-de-gamme et du bas-de-gamme?



R.
...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais là, loin de moi l'idée d'empêcher ma consoeur de faire sa preuve par le contre-interrogatoire mais la question m'apparaissait plus une portion de plaidoirie.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.k., mais je passe à autre chose.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que les témoins ont... Alors, parfait.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je passe à autre chose, j'ai juste dit : * Vous n'avez rien de plus à ajouter? +

133
Q.
Juste une dernière question, le trois cent vingt-cinq mille (325 000) va être chargé dans quelle année tarifaire, vous prévoyez le charger à deux mille (2000) ou à deux mille un (2001)?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est un investissement qui va être fait au cours de la prochaine année, là, vraisemblablement pour que ce soit en opération le premier (1er) octobre deux mille un (2001), donc qui sera donc porté à la base de tarification et amorti en fonction de nos politiques d'amortissement. J'aimerais peut-être juste...


134
Q.
Oui?



R.
J'aimerais juste revenir peut-être pour, sur le sujet précédent. En fait, pas vraiment sur le sujet précédent mais la seule différence, peut-être que... le seul commentaire additionnel que j'aimerais formuler, c'est qu'on a constaté dans le passé à




l'égard de la marchandise que les nouvelles tendances ont eu des incidences et les avantages se sont répercutés sur l'ensemble de la clientèle.




Alors ça, c'est une réalité qu'on va vivre aussi dans le futur, donc par une concurrence accrue, ça bénéficie, je pense, à l'ensemble des clients. Même s'ils continuent de faire affaires avec le distributeur, ils vont bénéficier des retombées associées au dégroupement.


135
Q.
O.k. Je ne veux pas entrer dans un argument avec vous, mais il faut, je vous annoncerai quand même que les clients qui vont vraiment bénéficier du dégroupement sont quand même les plus gros clients.



R.
Peut-être direct, parce qu'il va avoir la relation avec le fournisseur, mais indirect, on l'a constaté, dans le cas de la marchandise, Sylvie y faisait référence un peu plus tôt, et je pense qu'il est à prévoir qu'il peut y avoir des incidences...


136
Q.
Qu'il peut?



R.
Oui, oui, mais qui peuvent donc bénéficier à l'ensemble des clients.


137
Q.
O.k. Alors juste, je terminais puis on s'est, avec la pièce 1.5. Si vous regardez le tableau administratif à la fin, c'est vraiment juste pour clarifier, là, vous nous dites :






Ce groupe comprend douze postes






remplissant les tâches suivantes...



puis en bas de page, vous avez :






Ce service a vu ses ressources en charge de l'administration des contrats présentement au nombre de huit...



Je voudrais juste voir, parce que j'ai mal compris en regardant ça, est-ce qu'il y a douze postes, est-ce qu'il y a huit postes, est-ce qu'il y a une différence entre les deux, m'expliquer les deux chiffres, ou c'est juste une erreur de frappe?




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, voulez-vous vous asseoir si ça peut aider vos...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est parce qu'il n'y pas de micro si je suis assise.




LE PRÉSIDENT :




... à soulager vos douleurs?




Me HÉLÈNE SICARD :




Il n'y a pas de micro si je suis assise alors je vais essayer de...




Me GUY SARAULT :




Il n'y a pas de chaise non plus!




Me HÉLÈNE SICARD :




Je n'en vois pas de problème...




LE PRÉSIDENT :




On pourra...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais être obligée d'aviser le Banc que j'ai bien peur qu'au rythme où on avance, j'en ai plus que pour la demi-heure, quarante (40) minutes annoncés.




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'aimerais qu'on revienne demain là-dessus, je n'ai pas sous les yeux mon organigramme puis si on mélange, il y a quand même, ce n'est pas tous des gens affectés aux achats directs, alors je peux vous revenir là-dessus et vous donner la réponse?


138
Q.
Vous pouvez me revenir demain, il n'y a pas de problème.



R.
Oui.


139
Q.
Par contre, pouvez-vous m'expliquer brièvement en quoi consiste le service en achats directs, depuis quand il existe et combien de consommateurs résidentiels se prévalent actuellement de ce service, ou s'en sont déjà prévalu? Je vous donne tout ça tout




d'un seul coup, pouvez-vous me répondre maintenant ou voulez-vous le faire demain?



R.
Je vais le faire demain. Je vais le faire demain.


140
Q.
Alors, il y a un engagement sur ces deux questions?



R.
Pourriez-vous répéter la question en détail?


141
Q.
O.k., la première question, c'était de me concilier les chiffres douze (12) et huit (8) pour les employés dans le tableau de la pièce SCGM-2, document 1.5, page 4, dans * Administration +. 




Et la deuxième était : veuillez préciser en quoi consiste le service en achats directs auquel il est fait référence dans ce document-là, depuis quand il existe, combien de consommateurs résidentiels se prévalent actuellement de ce service ou s'en sont déjà prévalu?




ENGAGEMENT 1 :

Concilier les chiffres 12 et 8 pour les employés dans le tableau de la pièce SCGM-2, document 1.5, page 4, dans * Administration +



ENGAGEMENT 2 :

Préciser en quoi consiste le service en achats directs auquel il fait référence dans SCGM-2, document 1.5, depuis quand il existe, combien de consommateurs résidentiels se prévalent







actuellement de ce service ou s'en sont déjà prévalu




Me HÉLÈNE SICARD :


142
Q.
Et l'autre question qui concerne ce sujet, vous nous dites que vous allez ajouter sûrement du personnel à ces postes-là avec l'avènement du dégroupement?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Il est peu probable.


143
Q.
Il est peu probable, o.k. Et tous les salaires de ces services vont-ils être répartis à l'ensemble de la clientèle?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est selon les méthodes d'allocation actuellement en vigueur et c'est réparti sur l'ensemble de la clientèle.


144
Q.
O.k. Je vous amène maintenant à la page SCGM... Je reviens un petit peu en arrière pour tout à l'heure, vous nous avez parlé qu'il y a des clients résidentiels qui auraient profité des avantages dans la marchandise, en se regroupant, les services M. À quel niveau est-ce qu'ils ont profité de ça?




Mme LYNE MERCIER :



R.
De façon générale, les prix du gaz naturel sont déréglementés depuis quatre-vingt-huit (88) puis si




on fait fi des derniers prix qui sont montés à plus que huit dollars (8 $) ce matin, là, sans faire de dessin, les prix de la marchandise ont baissé avec la déréglementation et avec la concurrence. Donc, nos clients résidentiels, au cours des années, ont, à quelques reprises, été en achat direct avec des courtiers.




Nous devinons qu'ils ont eu des rabais, puisqu'ils étaient avec des courtiers, avec le temps, l'écart entre le prix du distributeur et des courtiers sur le marché s'est rétréci mais il y a encore des avantages pour des grands clients, il y en a peut-être un petit peu moins pour certains petits clients, mais il n'y a pas à dire que ces avantages-là ne reviendront pas dans le temps.


145
Q.
O.k., mais à l'heure actuelle, en avez-vous des clients résidentiels en marchandise?



R.
Alors, il faut que je vérifie, mais comme je vous dis, la réponse peut être un peu difficile à obtenir compte tenu que les, on ne fait pas de réquisition par client, elles sont par groupe, et ce n'est pas certain que les groupes sont homogènes en clients résidentiels, c'est à vérifier. Je vais vous revenir.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
J'aimerais compléter, et pour référer à... le commentaire que je faisais précédemment, je pense que




Lyne vient d'aborder les avantages directs que les clients résidentiels ont pu avoir en transigeant directement avec des courtiers. Toutefois l'évolution des prix de la marchandise ont fait en sorte que le prix du gaz de réseau, donc le prix de la marchandise qui était acquise directement du distributeur, a eu aussi des, a vu des baisses importantes se matérialiser et donc c'est l'ensemble de la clientèle qui ont pu bénéficier de cette situation-là. Alors, plus précisément, c'est ce à quoi je référais précédemment.




(16 h 50)


146
Q.
Je vous amène maintenant à la pièce SCGM-2, document 1.22, page 1 de 2. Alors, il y a deux choses sur les-quelles je vais apporter votre attention dans cette réponse-là. La première, les calculs de correction d'interfinancement n'ont pas été faits comme tels; la deuxième, on parle, il est clair, dans cette réponse, des cas des tarifs 3, 4 et 5, c'est toujours dans le premier paragraphe et au dernier paragraphe de la page, on nous dit :






Seule une prochaine étude complète sur le coût de service incorporant la tarification dégroupée permettra d'avoir une lecture correcte de l'interfinancement entre les diffé-rents clients.



Alors, ma première question est : prévoyez-vous faire l'étude à laquelle il est fait référence, là?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, mais toujours sous la forme groupée dans le prochain dossier tarifaire.


147
Q.
Maintenant, sous la forme groupée, parce que là c'est pas très clair, vous parlez des tarifs 3, 4 et 5, est-ce que ça va inclure de façon très claire les tarifs 1?



R.
Oui, selon les mêmes paliers que vous voyez à la page 2 de la pièce à laquelle vous référez. 




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
On peut peut-être expliquer, là, pourquoi qu'on ne peut pas les avoir sous forme dégroupée, c'est que les revenus ne seront pas dégroupés, donc même si on a les dépenses sous un mode dégroupé, ce qu'on peut faire parce qu'on a la fonctionnarisation, les revenus n'ayant pas encore été dégroupés, on ne peut pas faire l'interfinancement par service, donc l'interfinancement global va être connu, mais pas l'interfinancement par service.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Entre lesquelles il n'est pas supposé y en avoir, mais ça ça va être... vous allez pouvoir le constater quand l'étude, quand les revenus vont être dégroupés,




on va pouvoir mettre en parallèle les revenus dégrou-pés, puis les coûts dégroupés.


148
Q.
Mais là, vous demandez une décision dans la présente instance, alors pouvez-vous me confirmer que l'étude d'allocation des coûts que vous allez faire va être faite sur la base des décisions qui auront déjà été prises dans la présente audience, sur la fonctionna-lisation proposée et sur certaines allocations qui vont en découler?



R.
Oui, mais le résultat est le même puisque les tarifs sont TD groupés, donc même si on fonctionnalise les coûts selon le T, le É et le D, on les additionne pour comparer aux revenus TD.


149
Q.
Est-ce que c'est possible, pour vous, de faire les revenus en dégroupés également?



R.
Quand nous allons avoir des tarifs dégroupés, nous allons avoir des revenus dégroupés.


150
Q.
Pouvez-vous faire des simulations sur les bases d'une étude, pour qu'on en ait une idée?



R.
Non.


151
Q.
C'est impossible?



R.
Non.


152
Q.
Pourquoi c'est impossible, pouvez-vous l'expliquer?



R.
En fait, l'exercice se trouve à être fait sur l'année témoin budgétaire normale, au niveau des revenus, sur l'année témoin budgétaire normale 1999-2000. Donc... puis toutes les pièces sont dans le dossier, à partir de SCGM-3 et les suivantes, là, en particulier SCGM




8, ça présente les revenus avant dégroupement et après dégroupement, mais ils sont égaux parce qu'on s'assure de générer les mêmes revenus.




Si on revient au niveau des coûts et des revenus, comme il n'y a pas d'interfinancement entre les services, les revenus d'équilibrage vont être égaux aux coûts d'équilibrage et ça, on peut le voir par exemple à la pièce SCGM-7, sur l'année budgétaire 1999-2000, pour ce qui est de l'équilibrage, puis pour la distribution, on le voit à la pièce SCGM-8, pour le transport c'est un petit peu immédiat, si les coûts nous disent que le prix unitaire moyen est de trois virgule cinq six six sous (3,566 4) du mètre cube, le tarif est, en conséquence, trois virgule cinq six six sous (3,566 4) du mètre cube et toutes choses étant égales par ailleurs, les revenus vont être identiques aux coûts.


153
Q.
Oui, mais je ne comprends pas vraiment votre réponse, là, puis j'aime autant revenir, parce que vous nous parlez, dans la réponse à la page 1.22 :






Seule une prochaine étude complète sur le coût de service incorporant la tarification dégroupée permettra d'avoir une lecture correcte de l'interfinancement entre les diffé-rents clients.



Moi, je vous demande si vous allez faire cette étude-là, dans un premier temps, puis si elle va prendre en compte tout ce qui va être décidé dans le présent dossier, selon ce que vous demandez puis ce qui sera décidé. Dans un premier temps, je vous demande si vous allez faire cette étude-là?



R.
Une étude...


154
Q.
En prenant ça en considération?



R.
Une étude de coûts de service complète, dans un cadre dégroupé, qui va pouvoir mettre en parallèle les revenus dégroupés de D, avec les coûts de D, ça ça va pouvoir être fait seulement quand on va être dans une cause tarifaire qui va être entièrement dégroupée. Ou, en fait la pièce, à la page 2, montre une estimation - à la page 2 de SCGM-2, document 1.22, et on peut voir que pour faire l'estimation, ce qui a été utilisé en ligne 10, c'est les variations entre les tarifs dégroupés et les tarifs groupés, mais au niveau du tarif 1, par palier, il n'y a rien qui a été changé, donc au niveau de l'interfinancement, on l'a un peu la réponse au tarif 1, par palier.




Mais après, pour en arriver à une étude vraiment complète ou plus précise que celle-là, il va falloir avoir vraiment constaté des revenus dégroupés de D, qu'on va pouvoir mettre en parallèle avec des coûts de D.


155
Q.
Et selon vous, vous ne pouvez pas faire ça tant qu'il




n'y a pas eu une cause tarifaire avec des tarifs, donc vous ne pourriez pas, techniquement faire ça avant deux mille un (2001) et après, nous donner ces chiffres-là?



R.
Le problème se situe toujours au niveau des revenus, tant qu'on n'aura pas pu constater vraiment les reve-nus dégroupés pour la composante D, on ne pourra pas les mettre en parallèle avec les coûts. Là, on est en train de faire, on est en train de dégrouper les tarifs, pour en arriver à des prix unitaires, qui en arrivent à des revenus globaux, toutes composantes additionnées, égaux aux coûts, puis au tarif 1, comme on ne change pas la structure, ça suppose que par palier, les revenus générés vont être les mêmes et c'est ce que montre la pièce SCGM-2, document 1.22, page 2 de 2.




Alors, l'impact sur les revenus TD que l'on voit en ligne 9 variation groupés, dégroupés, que l'on voit en ligne 10, c'est zéro pour cent (0 %), donc il n'y a pas d'effet sur les revenus totaux, donc ça ne change pas la situation d'interfinancement.




Mais après, une fois qu'il va y avoir une année bud-gétaire qui va être entièrement montée, si on veut, sur la base d'une tarification dégroupée, il restera juste à saisir les revenus dégroupés et les mettre en parallèle aux coûts dégroupés. Bien, aux coûts qui




sont toujours dégroupés.


156
Q.
Merci. Je vous amène maintenant à SCGM-2, document 1.28; c'est principalement la demande A et la réponse à la demande A, là, qui sont concernées, puis je ne vous relirai pas le texte, mais je vais vous le résu-mer. Vous répondez, là, à cette question de l'ACIG, que ce serait essentiellement par souci de simplicité et d'efficacité que vous avez soulevé la possibilité de remplacer dans une phase subséquente les cinq structures tarifaires déjà existantes pour le D, par une seule structure tarifaire de distribution.




Compte tenu des paramètres dont il faudrait dispose à cet égard qui sont, en tout cas, nettement différents d'une catégorie de clients à une autre, soit entre autres le coefficient d'utilisation, l'importance de la consommation et le moment des retraits, se peut-il qu'il demeure plus simple et efficace de garder, tout simplement, la structure tarifaire existante?



R.
Il est possible que la conclusion des travaux soit de les maintenir telles qu'elles sont actuellement, mais les travaux là-dessus sont très très embryonnaires, donc on n'exclut pas cette possibilité-là, mais les travaux ne sont pas complétés.


157
Q.
Vous prévoyez les compléter quand?



R.
Ça aussi, on le retrouve à l'échéancier de la pièce 1.58, SCGM-2, 1.58.




(17 h)




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, c'est dans les dossiers ultérieurs, ce ne sera pour la prochaine cause tarifaire.


158
Q.
Je vais maintenant à la pièce 1.34, toujours dans SCGM-2; et nous allons aux pages 2 et 3 de cette question, puis là, je vais vous lire des extraits puis ça va peut-être être plus facile. Alors, vous nous dites :






La diversité de la clientèle par exemple permet d'utiliser des structures tarifaires à paramètres variables même si les coûts du distributeur sont fixes. Lorsqu'un client décide de faire affaires directement avec TCPL, il renonce à profiter des effets de la diversité des clients présente chez le distributeur et il est normal qu'en conséquence, ses frais fixes soient plus élevés.



Un peu plus loin, vous nous dites :






Tel que mentionné précédemment, on devrait s'attendre à ce que le ou les fournisseurs de service de transport ainsi que le ou les prochains






fournisseurs de service d'équilibrage voient à concevoir une tarification qui sera le reflet des avantages amenés par la gestion d'une clientèle grande et diversifiée.



Alors, juste éclairez-moi sur ce que vous entendez par une * grande clientèle + ?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, si on compare, quel est le nombre de clients du transporteur TCPL, TCPL, au moment où on se parle, dessert principalement des distributeurs, donc il y a les deux distributeurs gaziers au Québec, il y a les deux distributeurs gaziers en Ontario, là après, je ne sais pas, il y en a peut-être un par province, donc les clients de TCPL peuvent se retrouver au nombre peut-être de dix (10), de quinze (15) ou de vingt (20), pour la discussion, et Gaz Métropolitain dessert, elle, plus de cent cinquante mille (150 000) clients. Donc, c'est de ça que l'on veut parler.


159
Q.
Et qu'entendez-vous par * clientèle diversifiée + ?



R.
Alors, clientèle diversifiée, encore une fois, si on fait le parallèle avec les clients desservis par le transporteur TCPL, ce sont tous des distributeurs qui visent à optimiser leur coefficient d'utilisation de transport, donc qui ont tous des profils qui peut-être tendent à être plats.




Tandis que les clients du distributeur, bien, il y a des clients - si on part de l'extrême, qui sont un petit peu illustrés, si on veut, dans les schémas de la diapositive 19, donc on a des clients bi-énergie qui ont une pointe très élevée en hiver, il y a des clients à profil chauffage, il y a des clients qui ont une base plus importante avec moins de chauffage, il y a des clients qui sont parfaitement stables, il y a des clients à profil inverse comme les clients saisonniers, puis il y a des clients interruptibles qui sont aussi à profil inverse.


160
Q.
À partir de ce que vous me dites, est-ce que je pourrais comprendre que la présence de clients résidentiels pourrait être partie de la définition de * diversifiée +, c'est-à-dire que vous avez des clients...



R.
C'est un des profils couverts, par exemple, à la diapositive 19.


161
Q.
Donc il y a, selon vous, des avantages pour un distributeur à avoir une clientèle résidentielle, une clientèle captive presque?



R.
À avoir une clientèle diversifiée, oui.


162
Q.
Correct, on va y revenir. Vous nous dites un peu plus loin, SCGM-2, 1.34, page 3, je suis à ce moment-là au deuxième paragraphe de la page 3 :






S'il se crée véritablement un marché dans le transport, peut-être y aura-t






il un jour autant de clients sur TCPL que chez SCGM. Ce sera alors aux client d'exiger que TCPL réduise ses frais fixes et non que SCGM les augmente.



Est-ce que je dois comprendre de ce que vous me dites que ce que vous suggérez, c'est qu'en augmentant et en diversifiant sa clientèle, il serait possible pour un transporteur de réduire ses frais fixes?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Pas de réduire ses frais fixes mais peut-être d'en arriver à une tarification qui n'est pas obligatoirement... ayant une structure très, très élevée en frais fixes. Tout comme les...


163
Q.
Pouvez-vous répéter ça?



R.
Le transporteur ne réduirait peut-être pas ses frais fixes, comme Gaz Métro a toujours une très grande part de frais fixes, sinon la quasi totalité de ses coûts de transport et distribution sont fixes, mais il pourrait en arriver à avoir une tarification qui présente une structure qui est moins élevée en frais fixes. Ou en prix fixes.


164
Q.
Une tarification qui est moins élevée...



R.
Qui est moins exigeante au niveau des frais fixes.


165
Q.
Et sur quoi vous basez-vous là, est-ce qu'il y a eu des études qui sont faites, est-ce que, selon vous,




ça se fait dans d'autres entreprises que TCPL, est-ce que...



R.
En fait, on se base simplement sur la constatation des coûts chez nous puis de la récupération de ces coûts-là chez nous. Alors nous, Gaz Métro, on constate qu'on a une clientèle nombreuse et diversifiée, qui fait que les variations de certains clients sont compensées par des variations de d'autres clients, et qu'il n'est pas nécessaire d'en arriver à une tarification qui est cent pour cent (100 %) frais fixes, qui fait qu'on récupérerait de l'argent de tout le monde, peu importe les variations, puis que finalement, en bout de ligne, on se retrouverait avec beaucoup trop de revenus pour couvrir les coûts.


166
Q.
Mais ce que je cherche à savoir, là, savez-vous s'il y a des transporteurs qui bénéficient de clientèles diversifiées, ailleurs au Canada ou aux États-Unis, qui, est-ce que vous le savez, qui ont bénéficié de ce genre d'ouverture de marché et puis qui ont pu réduire leurs frais?



R.
On n'a pas parlé de réduire les frais fixes, là, les frais du transporteur demeurent les mêmes, tout comme...


167
Q.
Non, non, mais qui ont pu réduire les tarifs alors, dans l'accès à...



R.
Ou qui ont pu tarifer différemment.


168
Q.
C'est ça.



R.
Bon, non, on n'a pas fait d'étude à ce sujet-là. Moi, je vous dirais que simplement c'est relativement nouveau, les marchés sont en train de s'ouvrir. Les transporteurs ne se sont pas retrouvés du jour au lendemain à desservir cent mille (100 000) clients plutôt que dix (10) clients. Donc, non, on n'a pas fait d'étude puis comme c'est relativement nouveau, je n'ai pas l'impression qu'on pourrait trouver immédiatement ce genre de changement-là.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.k.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, je m'excuse de vous interrompre mais compte tenu de l'heure, est-ce qu'on peut arrêter maintenant et reprendre demain matin?




Me HÉLÈNE SICARD :




Vous me feriez plaisir, en fait. J'avais déjà annoncé, lors de la réunion technique, qu'à mesure que la journée avance, ça devient de plus en plus difficile pour moi d'être debout ou assise à l'heure actuelle.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, Monsieur le Président, est-ce qu'on pourrait peut-être avoir une idée de combien de temps ma consoeur a encore besoin? Parce qu'elle avait annoncé quarante-cinq (45) minutes, ça fait près d'une heure, et moi, j'ai, je préfère autant que les contre-interrogatoires se poursuivent en un seul bloc que d'arrêter, de retourner et de revenir.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, sauf que je ne contrôle pas le temps de réponse que ça prend aux clients de mon confrère pour répondre à certaines des questions. Ce n'est pas moi qui ai ce contrôle-là entre les mains du tout. À lire les questions et à...




LE PRÉSIDENT :




Et en assumant le temps de réponse normal, il vous reste pour combien de temps?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, en assumant, est-ce que j'ai, je vais vous poser la question, est-ce qu'à date j'ai eu un temps de réponse normal aux questions que j'ai posées? Tout est relatif.




LE PRÉSIDENT :




Combien de questions il vous reste à peu près? Ça




soit se compter?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je suis passée à travers trois pages et demie et il m'en reste, celle-là ne compte pas, une, deux... presque l'équivalent de ce que je viens de faire.




LE PRÉSIDENT :




Alors, je suggère qu'on ajourne et qu'on reprenne demain matin.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




À neuf heures trente (9 h 30) demain. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


------------------------
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